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: coUR IMPÉRIALE DE LYON (4' ch.). 

Présidence de M. Lagrange. 

Audience du 20 août. 

Hh1ie
t. — LICITATION. — SUCCESSION. — DONATION. , 

fluatid une demande en licitation est formée par un héritier 
féiirvatain ou ses ayants-droit, contre le légataire uni-

i| ci un légataire particulier, ce dernier a le droit de 
demander la distraction des immeubles qui lui ont été lé-
mts et à l'égard desquels il n'a pas été et il ne pouvait 
Ure'vrooèdé à une action en retranchement, conformément 

m art. 922 et 926 du Code Nap. 

Dans ce cas, le légataire particulier (dans l'espèce un second 
mari) ne saurait être tenu de répondre à une action en 

fartage. 

Le 28 décembre 1854, sur la demande du sieur Pierre 

Pierron, créancier de la succession de Benoît Bérerd, le 

Tribunal de Villefranche avait ordonné le partage et la li-

1 iwioQ de tous les immeubles dépendant de la succes-

sion de Marguerite Bérerd femme Bas ; mais une demande 

en distraction avait été formée par le sieur Bas, dans les 

circonstances que va faire connaître l'arrêt suivant, infir-

matif en ce point du jugement de première instance : 

• La Cour , 
• Attendu que Marguerite Bérard^ veuve en premières no-

ces du sieur Joly, épouse en deuxièmes noces du sieur Bas, 
ai décédée sans enfants, ne laissant qu'un ascendant Fran-
çois Bérerd, son père ; 

< .\uendu qu'aux termes de son contrat de mariage avec 

V.1», elle a l'ait donation à ce dernier, en toute propriété, d'im-
mml la désignés dans cet acte, el ea» jouissance pendant la 
»ie dudit donataire, de tous les autres biens, meubles et im-
uieuMes, qu'elle laisserait à son décès; que, par sou testa-
ment, elle a légué, à soudit mari , les immeubles en toute pro-
priété qu'elle indique dans cet acte , et l'usufruit du quart 
réservé par la loi , uu profil de François Bérerd, son père ; 
que, par le même testament, elle instituait pour son légataire 
universel le sieur Barthélémy Bérerd, à la charge par lui 
d'acquitter divers legs particuliers en argent : 

" Attendu que l'ascendant, survivant de Marguerite Bérerd, 
•« décédé, après avoir fait cession, à Charles Giroud, des 
droits lui revenant dans les immeubles de cette dernière, si-
^« sur les communes de Saint-Loup etDareizé, sous réserve 
« ses droits sur les immeubles situés sur d'autres commu-
nique ses quatre enfants ou leurs représentants et un do-
Wairo préciputaire sont appelés à recueillir ces derniers 
"faits; qu'un do ces quatre enfants, Benoît Bérerd, est lui-
m mo décédé, laissant pour héritiers cinq entants ; que, par 
Wlle de ces diverses mutations, les droits de l 'héritier réser-
' j:airo de Marguerite Bérerd se trouvent placés entre les 
■JJ de nombreux intéressés ; 

Attendu que Pierre Pierron cadet, agissant en qualité de 
. c*huer de la succession de Benoît Bérerd, a provoqué le 

rJrl"^6 Bt 'a '' cl u 'datiou de la succession de Marguerite Bé-
ttt' ' 3Ue ' es f' rein ' crs juges ont ordonné ce partage , la lici-

wndss immeubles et la liquidation mobilière ; 
" Attendu que Bas se plaint de ce que le Tribunal a non 

liij e"' ent ordonné la licitation des biens immeubles restés 

«oT'
 8Uu ' e1 ue ' doi 1 être prélevé le quart réservataire, mais 

son Ie ^es h'eus immeubles que lui a donnés et légués 
épouse ; qu'il demande, en conséquence, leur distraction 

;ceue liutatiou ; 
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 Bél*erd, les immeubles par elle donnés et légués 

^firés^i ^ irrévocablement transférés ; que les 
derniet" . 8 de «'héritier légal ne pouvaient inquiéter ce 

^'Huer^i'1 nltant l 116 'es immeubles, dont n'a pas disposé 
Up,

n
 '• bérerd, seraient insuffisants pour les remplir de 

'oie loi e*erva,a ' rc ; qu'en une telle occurrence, une seule 
marcho " uuvert(J » l'action en retranchement, dont la 
W L- tracéo Par les articles 922 et 926 du Codo Napo-
"le eVt,„.?n 10111 Câs > Bas 11e saurait être tenu de répondre à 

"AuenV
nparta8e; 

J '>clare n'a qUe sll>ierron l'a m is en cause, il explique et 

EOo
 .^ùlr entendu exercer que les droils de la succession 

t"drecoi ~teur ou des ayants-droit au quart réservataire; 
lies, q

ue
 1au formellement, ainsi que toutes les autres par-

pasla iiuotv ,.D 'ens donnés et légués au sieur Bas n'épuisent 
plus que „'» disponible; que les immeubles restés libres sont 

*uil que la nu P°aT 'es remplir de leurs droits; d'où il 
faPprécier8 'fUr Bas d° il éire renvoyé d'instance, et qu'il s'agit 
port

 ave
 , la demande de Pierron seulement dans son rup-

■>* ^tieud aulres Panie3 ett causu ; 
Gérard" «n® \dS 'mmeubles dont n'a pas disposé Margue-
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à Paris. 
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qu'i 

faire «« trô SUr le. iCIueis doit être prolevé le quart réserva-
e8»taire

 ua

UVen1, ains ' '"divis entre l'héritier à réserve et le 

t etl fom|1V!irx el ' tî u,? ' fiitués sur cin1 communes, consis-
a eot«asi

n
 délaché» de peu d'étendue, leur partage en na-

>rer '» E?-6"111 des m(> rC3"e 'neuis qui doivent faire pré 
a" ttr

e
 ■ 11011 > alors surtout que le quart réservataire dn 

ment doDt est appel, en ce qu'il ordonne le partage de la suc-
cession, tant mobilière qu'immobilière, de Marguerite Bérerd, 
nommé un juge-commissaire pour les opérations du partage, 
et désigné pour procéder au partage et à la liquidation de la 
succession mobilière ; confirme quant à ce ; mal jugé en ce 
qu'il a compris dans la vente par licitation qu'il a ordonnéi 
les biens donnés et légués au sieur Bas, se composant : l°d'uii 
ténement de terre, vigne et pré, situé sur les communes do 
Saint-Loup et des Olmes, territoire de la Planchette, de la 
superficie d'environ 1 hectare 72 ares ; 2° d'une terre située 
dans le bourg des OlmeS, de la superficie d'environ 8 hectares 
12 centiares; 3° à l'est de cette terre, d'un corps de bâtiments 
d'habitation et d'exploitation, avec cour close de murs et 
aisances ; 4° et de tous les immeubles de ladite Marguerite 
Bérerd, situés sur la commune de Saint-Clément-sous-Val-
sonnes, lieu de Pépy, à l'exception d'un bois au lieu du Chêne; 
émendant, dit que les immeubles donnés et légués au sieur 
Bas par sou épouse sont distraits de la licitation ordonnée par 

les premiers juges, et qu'ils ne pourraient entrer dans la suc 
cession de Marguerite Bérerd, en tout ou en partie, que par 
l'action en retranchement que les intéressés n'ont pas exercée 
et reconnaissent être sans fondement ; 

« Ordonne que tous les autres immeubles délaissés par 
Marguerite Bérerd seront licités devant le Tribunal civil de 
Villefranche , pour la nue-propriété seulement, l'usufruit 
du sieur Bas et du sieur Giroud, son cessiounairc pour partie, 
réservé; que cette licitation, à laquelle les étrangers seront 
admis, aura lieu aux clauses et conditions réglées par un 
cahier des charges, en deux lots, se composant, etc. » 

(Conclusions de M. Falconnet, premier avocat-général. 

Plaidants : M" Proton, Bacot et Phélip, avocats!) 
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 été bien jugé par le juge-

COUR IMPERIALE DE CAEIN (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la GatettedesTribunaux.) 

Présidence de M. Daigremont Saint-Manvieux. 

li ADULTÈRE. — MAIU. — CONNIVENCE. — ACTION. — FIN 

DE NON RECEVOIR. — ACTION PUBLIQUE. 

II. TRIBUNAL CORRECTIONNEL. — ADULTÈRE. — POURSUITES. 

— DÉLIT DISTINCT. — OUTRAGE PUBLIC AUX MOEURS. — 

CONDAMNATION D'OFFICE. — NULLITÉ. ' 

/. Le mari qui a toléré et même encouragé la mauvaise con-
duite de sa femme ne peut la poursuivre pour délit d'adul-
tère. Le ministère public est lui-même complètement dés-
armé (1). 

II. Lorsqu'une femme est poursuivie seulement pour délit 
d'adultère, et que, à l'audience, le ministère public s'est 
borné à requérir l'application de la peine réservée à ce 
genre de délit, le Tribunal correctionnel ne peut d'office, el 
tans avoir provoqué la défense de la prévenue, s'emparer 
d'une circonstance révélée au débat pour constater l'exis-
tence d'un délit parfaitement distinct, par exemple celui 
d'outrage public aux mœurs. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Sur le premier chef, considérant qu'il est constant que 

depuis plusieurs années la femme Lecordier entretient avec 
le nommé F.... des relations adultères; mais qu'il résulte des 
aveux mêmes de Lecordier que ces honteux désordres ont été 
non-seulement tolérés, mais encore autorisés et encouragés par 
lui et qu'il y a pris personnellement part dans des circonstan-
tances telles qu'il est impossible d'admettre que cette partici-
pation n'ait pas été purement spontanée; que les propos et les 
procédés désobligeants, naturellement amenés par le mépris 
réciproque de ces personnes les unes pour les autres, ont été 
sans influence sur la conduite des époux qu'il s'agit d'ap-
précier au point de vue de la loi pénale; 

« Considérant que la répression du délit d'adultère est sou-
mise à des règles exceptionnelles; qu'eu cette matièro l'inté-
rêt social se confond avec l'intérêt de la famille laissé à la dis-
crétion du mari, maritus genilalis ihori solus vindex; aussi 
l'action publique ne peut elle être exercée que sur la provo-
cation de celui-ci, toujours maître d'en arrêter le cours, et 
même après que le délit a été reconnu et constaté, après que 
la peine a été infligée, investi dans sa plénitude du droit d'an-
nihiler les décisions de la justice et de faire grâce ; que la 
réconciliation des époux soit avant, soit depuis la plainte, 
que l'indignité du mari, alors même qu'affligée par un dou-
ble scandale, la société paraîtrait la plus intéressée à punir 
(articles 336-339), élèvent une fin de non-recevoir contre la 
poursuite; le ministère public reste désarmé soit dans le pre-
mier cas, parce que le mari ne peut revenir sur le pardon ac-
cordé par lui, soit dans le second, parce que, ainsi que le di-
sait l'orateur du gouvernement, le mari parjure ne peut invo-
quer contre sa femme la sainteté des serments; que si la loi 
pénale doit protection au mari trompé, outragé, qui alors 
peut réclamer l'application et même l'aggravation do la peine 
devant tous les degrés de la hiérarchie judiciaire, quoique le 
ministère public ait négligé ou refusé de concourir aux me-
sures propres à conserver le droit d'aggravation (Gass., '6 
août 1841; 3 mai 1850), cette loi cesse d'être applicable dè3 

qu'il n'y a plus ni tromperie ni véritable offense : nullam po-
test videre injuriam accipere qui semel voluit; que le mari 
qui aurait reçu le prix d'odieuses complaisances no saurait 
trouver dans la loi les moyens de spéculer de nouveau et de 
faire encore acheter son silence ; que l'intérêt de la famille, 
conséquemment l'intérêt social, demande qu'un voile soit jeté 
sur une faute commune aux deux époux ; que la nécessité d'é-
touffer le scandale, en pareil cas, a été reconnue et notable-
ment indiquée par le législateur moderne lorsqu'il a suppri-
mé le droit consacré par le temps de flétrir par un juste châ-
timent l'infâme conduite du mari ; qu'il suffit donc, en de tel-
les circonstances, au mari d'échapper à toute peine ; qu'il ne 
saurait accuser sans appeler aussi l'examen sur sa propre 
turpitude ; qu'il n'est donc pas recevable à provoquer uu éclat 
d'un retentissement funeste pour ses enfants et aussi fâcheux 
pour lui que pour sa femme dont il est le complice ; 

« Considérant que la connivence du mari l'ayant rendu in-
digne de se plaindre, l'action du ministère public ne saurait 
être accueillie, puisqu'elle ne procède bien qu'autant qu'elle a 
pour base une plainte ou une dénonciation recevable de la 

part du mari; 
« Sur le deuxième chef, considérant que l'ordonnance du 

renvoi et la citation commise à la femme Lecordier lui impu-
tent seulement le délit d'adultère; qu'à l'audience le minis-
tère public s'est borné à requérir l'application de la peine 
réservée à ce genre de délit ; que la prévenue n'a été mise en 
demeure de se défendre que sur ce chef d'inculpation ; qu'en 
pareil cas le Tribunal ne pouvait donc d'office et sans avoir 
provoqué la défense, s'emparer d'une circonstance révélée au 

(1) V. Legraverand, t. I, p. 45. — Mangin, Act. publ., u" 
135. — Bourguignon, Jurisp. des Cod. crtm. — Chauveau et 
Hélie, sur l'art. 336, n° 1, t. VI, p. 249. — Lesellyer, Tr. de 
dr.crim.,x. II, u° 498. 

débat pour constater à la charge de la femme Lecordier 

l'existence d'un délit parfaitement distinct; 
« Qu'il est même douteux en 'fait que le défaut do précision 

permet de reconnaître s'il avait été ou non porté une atteinte 

publiquo aux mœurs; 
« Par ces motifs, relaxe la femme Lecordier des poursuites 

du ministère public. » 

(Rapport, M.Vaulogé, conseiller; conclusions, M. Far-

jas, avocat-général.) 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Pcrrol de Chezclles. 

Audience du 2 octobre. 

VOL AVEC EFFRACTION. — -QUESTION DE PRESCRIPTION. — 

ABSOLUTION. 

Le 1" janvier 1847, un ouvrier raffitietir, appelé Verne, 

s'apercevait, en rentrant ehez lui, que sa malle avait été 

forcée ; un couteau tordu était à terre, et la serrure était 

ouverte. H examina le contenu do sa malle : 80 fr. avaient 

disparu. 
Verne partageait sa chambre avec trois autres ouvriers. 

Ses soupçons se portèrent sur l'un de ces trois ouvriers, 

Antoine Bruce, qui se trouvait le matin dans la plus, gran-

de gêne, et qui, dans la soirée, avait les poches très gar-

nies. 
Les soupçons se confirmèrent, car le lendemain Antoi-

ne Bruce disparaissait. 
Une instruction fut commencée , et les faits qui furent 

révélés ne permirent pas de douter de la culpabilité de 

Bruce. En effet, le jour où le vol avait été commis, il avait 

été rendre visite, le soir, chez son beau-père, et lui avait 

remis 80 fr., en lui disant : « Si tu en as besoin, tu peux 

t'en servir. » Puis, le lendemain, il était venu les repren-

dre. On l'avait vu aussi dans des cafés faire des dépenses 

avec une femme qui était sa maîtresse. Enfin il avait dis-

paru, laissant, il est vrai, sa malle, mais emportant sur 

lui autant de vêtements qu'il était possible d'en prendre. 

Bruce fut condamné par contumace à huit années de 

travaux forcés. 
Il y a quatre mois environ, un individu appelé Bruce 

fut arrêté pour cris séditieux; le parquet interrogea, ainsi 

que cela se fait lorsqu'un individu est prévenu d'un crime 

ou d'un délit, les archives de la police, el on découvrit 

qu'un individu, portant ce même nom, avait été condamné 

pour vol. On interrogea Bruce , et ceiui-ci avoua qu'en 

effet il était bien l'auteur du vol commis en 1847. 

Aujourd'hui Bruce vient devant le jury de la Seine pur-

ger sa contumace. Il est accusé d'avoir, le 1" janvier 

1847, soustrait frauduleusement, à l'aide d'effraction, dans 

une maison habitée, et uu préjudice de Verne, uue somme 

de 95 francs. Il fait devant la Cour les aveux les plus 

complets. 
M. l'avocat-général do Mongis soutient l'accusation, et 

demande un verdict affirmatif. 
M" Carraby présente la défeuse. Le défenseur cherche 

à appeler l'indulgence du jury sur son client, qui, pen-

dant huit années, a tâché d'effacer sa faute par une con-

duite irréprochable, et à écarter les circonstances aggra-

vantes. 
Le jury rapporte un verdict affirmatif sur le fait de vol, 

et négatif sur les circonstances aggravantes. 

M. l'avocat-général de Mongis demande l'application de 

l'article 401. 
M" Carraby invoque la prescription. Le fait incriminé 

est déterminé par le verdict du jury ; or, le fait, d'après 

ce verdict, n'est plus'qu'un délit. Près de neuf ans se sont 

écoulés depuis le jour où le vol a été commis ; les articles 

636 et 637, qui règlent la prescription en matière de dé-

lits, sont donc applicables au fait tel qu'il a été apprécié 

par le jury. En conséquence, le défenseur demande à la 

Cour de mettre son client hors de cause. 

La Cour, faisant droit à ces conclusions, déclaro pres-

crit, aux termes des art. 636 et 638 du Code d'instruction 

criminelle, le fait dont Bruco s'est rendu coupable; dit 

qu'il n'y a lieu de prononcer contre lui une peine, mais le 

condamne aux dépens. 

VOLS DE MEUBLES. — DÉTOURNEMENTS PAR CN EMPLOYÉ. 

Après le jugement de cette première affaire, l'aspect de 

la Cour d'assises a clé complètement changé. On apporte 

dans î'hemicyle de la Cour des lits de noyer et d'acajou, 

avec leurs fonds sanglés, des tables, une commode et un 

grand nombre d'autres meubles. Le pêle-mêle de ces ob-

jets de grande dimension, l'encombrement qu'ils occasion-

nent excitent un certain étonnement. On se demande si 

c'est un déménageur infidèle qui a détourné d'un seul coup 

tout un mobilier qu'il était chargé de transporter, ou si 

c'est un bazar industriel qu'un audacieux voleur a réussi 

à former à l'aide de vols successifs. L'échafaudage de ces 

meubles .est tel, que le défenseur et l'avocat-général de-

vroat plaider l'un contre l'autre sans se voir. 

La lecture de l'acte d'accusation vient enfin donner l'ex-

plication de cette mise en scène. Voici les faits qui ont 

donné lieu à cette exposition de meubles : 

« Au mois de mars dernier, Henry Laake, originaire 

de Magdebourg (Prusse), entrait, comme ouvrier ébéniste, 

chez le sieur Nadeaud, marchand de meubles; ce der-

nier, outre son magasin de vente, rue du Havre, 5, en a 

un second rue de l'Arcade, 56, qui contient une grande 

quantité de meubles et qui sert d'atelier aux ouvriers. 

Laake travaillait habituellement dans ce second magasin, 

qui souvent restait sous sa garde pendant que les autres 

ouvriers s'absentaient pour leur repas du matin. 

« Deux ou trois mois après l'admission de Laake dans sa 

maison, le sieur Nadeaud s'aperçut que divers meubles, 

tels que lits, chaises, matelas, avaient disparu du maga 

sin de la rue de l'Arcade; il en parla à la fille Argentan, 

concubine de l'accusé, et apprit de la bouche de cette 

fille les ventes récentes de meubles faites par Laake à 

divers marchands dont elle signala les noms et les domi-

ciles. Laake disait avoir acheté C>JS meubles à des prix fa-

vorables, et sur la foi d une origine légitime, la fiile Ar-

gentin s'était plus d'une fois entremise dans ces ventes 

profitables à la communauté; elle conduisit elle-même 

chez les acheteurs le sieur Nadeaud, accompagné du 

commissaire de police, et fit retrouver successivement 

chez le sieur Delatire un lit en acajou, un lit en noyer et 

un matelas ; chez le sieur Chonnetoti, six chaises, un lit 

en acajou, un matelas, une couverture en laine et un 

coupon d'étoffe ; chez le sic.ir Périchet, un lit en acajou, 

deux oreilhers et cinq tableaux; chez le sieur Chapelet, un 

lit en acajou; chez. le sieur Bougeade, un lit en noyer, 

deux bâtons en acajou et tin bidet en noyer; chez fa veu-

ve DeJpeuch, un lit en acajou. 

« C'était la dépouille tout entière du sieur Nadeaud, à 

l'exception d'un lit et de trots chaises dcj'i revendus par 

a veuve De'peuch. 
« Tous ces meubles ont été évidemment enlevas par 

Laake du magasin de la rue de l'Arcade, peu lant l'absen-

ce de ses compagnons de travail, et ces déprédations sont 

restées quelque temps ignorées, parce que les meubles 

étaient entassés les uns LUI
- les autres, et que le voleur 

avait soin de dissimuler les vides à l'aide de matelas. 

« Toutefois, Laake, déjà condamné pour escroquerie 

el en dernier lieu pour vol, mais par défaut, a protesté de 

sa fidélité envers Le sieur N tdea.iJ et. do l'acquisition 

loya'e, toit dans la rue, soit à l'hôtel des eoaimissaires-

priseurs, des meubles par lui revendus aux sieurs Delat-

ire., Chouneton, Périchet, Chqlblot, Bougeade et à la 

veuve Delpeuch, tandis qu'il ne peut foi rn.ir la [neuve de 

ces acquisitions. Le sieur Nadeaud indique les ouvriers ou 

marchands qui ont fabriqué pour lui ou qui lui ont vendu 

ces meubles ; il produit les factures d'achat. Enfin, dans 

les objets saisis, ces ouvriers et ces marchands recon-

naissent, ceux-ci le travail de leur mains, ceux-là ies 

meubles qu'ils ont vendus au sieur Nadeaud. Jamais de 

vol plus manifeste ne fut nié avec plus d audace et d'el-

fronterie. » '• , 

Mieux inspiré à l'audience, Laake a renoncé à ses dé-

négations dangereuses, et il a fait des aveux complets qui 

ont simplifié les débats. 

M. l'avocat-général de Mongis, lui tenant compte do 

ce retour à la vérité, dit au jury qu'il 'ne s'opposait pas 

à une déclaration de circonstances atténuantes. 

C'était aussi tout ce que demandait M* Gailéty, défen-

seur de l'accusé. 

Le jury ayant déclaré Laake coupable des faits à lui 

imputés et lui ayant accordé des circonstances atténuan-

tes, la Cour a condamné l'accusé à ciuq années d'empri-

sonnement, dans lesquelles se confondra une condamna-

tion correctionnelle pour YÛ ! précédemment prononcée. 

COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE. 

Présidence dé M. Dupérier de Larsan, conseiller 

à la Cour impériale de Bordeaux. 

Audience du 2 septembre. 

UNE BANDE DE VOLEURS. 

Dans les derniers mois de 1854, de nombreux vols fu-

rent commis à Bordeaux, et ou en recherchait vainement 

les auteurs, lorsque au mois do mars 1855, un des com-

missaires de police de cette ville, informé que- le nommé 

Auguste Arnaud tenait une maison de rect!, rue Sainte-

Catherine, 101, et passait pour être io chef d'une banda 

de voleurs, se transporta au domicile de cet homme. Mais 

Arnaud, averti sans doute des recherches de la policé, 

avait pris la fuite. Divers renseignements font présumer 

qu'il est passé en Espagne. 

Les habitants de la maison où il logeait firent connaître 

que des jeunes gens d'une apparence suspecte venaient 

journellement chez lui. Il n'avait point de domestique, 

seulement une femme de service venait faire son ménage; 

mais il la renvoyait à l'entrée de la nuit, heure à laquelle 

commençaient sans doute ses criminelles opérations. Ar-

naud, pour couvrir ses menées coupables, avait un maga-

sin de lingerie, portant pour enseigne : A la Glaneuse, 

situé rue Ste-Catherino, au n° 103. Mais ce magasin était 

dirigé par une ouvrière ; il n'y paraissait presque jamais 

lui-même. Il courait les foires dans les environs de Bor-

deaux et à des distances plus éloignées, achetait et ven-

dait toute sorte do marchandises. 

Il faisait ainsi un commerce clandestin sous la protec-

tion de son commerce ostensible du magasin de la Gla-

neuse. 

Du mois d'octobre 1854 au mois de janvier 1855, Ar-

naud avait vendu au sieur Dupouy, orfèvre, de vieux ga-

lons d'argent et divers lingots du même métal, pour une 

somme d'environ 1,200 francs. Il avait dit à cet orfèvre 

que, faisant des affaires avec l'Espagne, il recevait en 

paiement des matières d'argent qu'il' fondait sur les lieux 

pour en faciliter le transport. Cette explication avait paru 

admissible. Néanmoins, le sieur Dupouy, avant d'ache-

ter, avait eu la précaution de se rendre uu domicile d'Ar-

naud ; mais, n'ayant rien aperçu de suspect, et voyant, 

-d'autre part, qu'Arnaud tenait publiquement un magasin 

de lingerie, il avait cru pouvoir traiter avec lui. Plus lard, 

cependant, le sieur Dupouy, ayant eu des motifs de soup-

çonner qu'Arnaud fondait à Bordeaux môme les matières 

offertes en- vente, crut devoir avertir un commissaire do 

police. 
Ce fonctionnaire ayant opéré une perquisition chez Ar-

naud, et l'ayant interpellé, ne découvrit aucun obiet ni 

aucune circonstance de nature à faire présumer la perpé-

tration d'actes criminels. Il autorisa donc l'orfèvre à ache-

ter les lingots qui lui étaient présentés par Arnaud, et lui 

recommanda seulement, pour le cas où de nouveaux in-

dices viendraient à se produire , de ne pas fondre immé-

diatement ces lingots et de les conserver pendant quelque 

temps. C'est sur ces entrefaites que fut découvert le trafic 
d'objets volés auquel se livrait Arnaud. 

Parmi les jeunes gens eu rapport habituel avec Arnaud 

lions de domestique ou de commissionnaire ; Jeau Labat 

dit Emile, el Paul Clémensoy. On apprit, de plus,.qu'Ar-

naud était en relations intimes avec la nommé 'Antoine 

Lamercy, marchand de vins, demeurant à Bassens et 

dont la femme est institutrice dans c ritto commune •'on 

sut qu'il avait transporté chez ce Lamercy, soit au 'mo-

ment de sou départ, soit antérieurement, une "rande 

quantité des objets provenant de vols qu'il recevait d'ha-
{ bitude à son domicile. 
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Jean Labat et Paul Clémensoy, mis en état d'arresta-

t on, se reconnurent les auteurs de deux vols commis à 

Bordeaux, au mois de février dernier, conjointement avec 

Trespeuch, dit Petit- Jean ; ils déclarèrent avoir apporté le 

produit de chacun de ces vols chez Arnaud , qui leur re-

mit en échange une somme d'argent. Voici quels sont ces 
deux vols : 

Le 9 février 1855, dans l'après-midi, les inculpés se 

promenant ensemble, disent Labat et Clémensoy, mais en 

réalité cherchant l'occasion de commettre des vols dans le 

quartier des Chartroi 'S, aperç irent dans un corridor de la 

maison rus Notre-Dame, n° 1, une caisse fermée. Malgré 

la foule qui circulait dans cette rue, Ciémensoy et Tres-

peuch turent l'audace de s'introduire dans le corridor et 

d'enlever la caisse. Labat les attendait au dehors, faisant 

le guet. Us poi èrent cette caisse, chacun leur tour, pen-

dant le long trajet qui sépare la rue Notre-Dame de la rue 

Sainte-Catherine ; arrivés chez Arnaud, ils la lui remirent, 

et reçurent de lui 45 ou 50 fr., qu'ils partagèrent entre 

eux. La caisse appartenait à M. Santa-Coloma, et conte-

nait 210 coupons d'étoffe de gilet. 

Le 12 du même mois de février 18o5, vers sept heures 

du soir" les trois inculpés, rôdant encore ensemble, dans 

le but d'exécuter des vols, et se trouvant sur la place 

Sainte- Colombe, virent un camion chargé de divers colis, 

btalionnanl devant un magasin ; ils s'emparèrent d'un de 

ces colis et le transportèrent chez Arnaud, qui leur donna 

10 fr. à chacun. Trois jours après le vol, des vêtements 

militaires en grande quantité furent trouvés, vers les 

quatre heures du matin, dans la rue des Trois-Canards, 

par un préposé des douanes, qui se rendait à son service. 

Ces effets, remis à la police, furent reconnus pour ceux 

que renfermait le colis qui avait été volé ; Arnaud n'avait 

pas jugé prudeut de les garder, ne pouvant les vendre 

sans dévoiler sa conduite criminelle. Us étaient la pro-

priété du sieur Davanseau, commissionnaire de roulage à 

Bordeaux. , 
Labat et Clémensoy, qui ont très probablement com-

mis d'autres vols, ont soutenu néanmoins que les deux 

dont il vient d'être parlé étaient les seuls dont ils fussent 

les auteurs parmi ceux que la police a eu à constater vers 

la même époque. Quant à Trespeuch, dit Petit-Jean, il 

s'est enfui avec Arnaud. 

Charles Biraud, l'associé, ou tout au moins 1 agent 

pricipal d'Arnaud, dans son commerce clandestin, arrêté 

en même temps que Labat et Clémensoy, a essayé de nier 

sa participation aux recels dont Arnaud se rendait coupa-

ble. Mais il a été forcé d'avouer qu'il avait emporté à 

Marmande une caisse contenant des gilets, et qu'il avait 

vu des effets militaires dans la chambre où il couchait 

souvent chez Arnaud. De plus, une fille publique, Augus-

tine Latitour, a raconté avoir entendu Arnaud, Trespeuch 

et Biraud parler d'une caisse volée coutenant des devants 

de gilets. Biraud prétendait être de moitié dans le bénéfice 

de ce vol. C'est à Marmande où Biraud convient avoir 

emporté des étoffes de gilet, que cette conversation avait 

eu lieu. 

D'après les indices recueillis, une perquisition dut être 

fuite à Bassens, chez Antoine Lamercy. Elle a amené la 

découverte d'une multitude d'objets de toute espèce qui, 

par leur variété même, révélaient leur origine criminelle. 

11 y avait notamment des pièces de linge à différentes 

marques, des vases en porcelaines de Chine, des candé-

labres dorés, des chandeliers argentés, des pistolets d'ar-

çon, une montre de femme en or. 

Ces objets étaient en évidence dans l'habitation de La-

mercy Mais les parois de la cheminée d'une chambre au 

rez de- chaussée ayant été visités, on y trouva cachées 

douze pièces d'argenterie et des papiers de comptabilité. 

Lamercy, interpellé, déclara que ces papiers et cette 

argenterie, de même que tous les autres objets, lui 

avaient été confiés en dépôt par Arnaud. Maisjl ignorait, 

soutient-il, que ces objets fussent le produit du vol. 

Arnaud et Lamercy s'étaient cennus, il y a trois ans, 

dans la maison centrale de Limoges, où ils subissaient 

l'un et l'autre les peines dont ils avaient été frappés. 

Lamercy a déjà subi trois condamnations pour vol et 

abus de confiance, l'uno prononcée par la Cour impériale 

de Paris, jugeant correctionnellercenî ; les deux autres 

par les Cours d'assises de lu Seine et de la Gironde. 

Tous les autres accusés, excepté Trespeuch, sont aussi 

des repris dé justice. Arnaud a été condamné, pour atten-

tat à la pudeur, par la Cour d'assises de la Charente- Infé-

rieure ; Labat l'a été pour vol par le Tribunal correction-

nel de Bordeaux ; Clémensoy, aussi pourvoi, parle même 

Tribunal ; Biraud, eiifin, deux fois pour vagabondage, par 
les Tribunaux de Béziers et de Beaupréau. 

En conséquence, Auguste-Alexandre Arnaud, ditFranc, 

diiLaborie; Jean Labat, dit Emile; Pierre Clémensoy ; 

Jacques Trespeuch; Charles Biraud, dit Canipo Domini-

co, et Antoine Lamercy, dit Marcelin, sont accusés, sa-

voir : Jean Labat, Pierre Clémensoy et Jacques Tres-

peuch, d'avoir, etc. 

Les débats de celte longue felTaire se sont prolongés 

jusqu'à cii q heures de l'après-midi. 

A cinq heures et demie, le jury s'est retiré pour délibé-

rer. Après une heure et demie ae délibération, le verdict 

a été rendu et la Cour a rendu son arrêt. Jean Labat a été 

condamné à deux ans de prison, Clémensoy à deux ans 

do prison, Lamercy à huit ans de travaux forcés, Biraud 
à dix ans de réclusion. 

TAXE SE LA VIANDE. 

L'ordonnance suivante sur la taxe de la viande à Paris 

vient d'être rendue par M. le préfet de police : 

Paris, le 1" octobre 4855. 
Nous, préfet de police, 
Vu l'article 30 de la loi des 19-22 juillet 1 /91, 
Ordonnons ce qui suit : 

Article 1"'. A partir' du lundi 16 du courant, la viande de 
boucherie, à Pans, sera soumise à la taxe. 

2. La taxe sera établie tous les quinze jours, pour chaque 
espèce de viande, d'aprèsde prix constaté à la caisse de Pois-
sy et le poids eu viande nette relevé dans les abattoirs pen-
dant la quinzaine précédente. _ . 

3. Pour le bœuf, la viande, quant a la iixation du prix de 
vente au détail, sera divisée en trois catégories de morceaux. 

La première catégorie comprendra la tende de tranche, la 
culotte, le gîte à la noix, la tranche grasse, l'aloyau. 

La deuxième, le paleron, la côle, le talon de collier, les ro-
gnons de graisse, la bavette d'aloyau. 

La troisième, lo collier, le pis, les gîtes, les plats-de-côtes, 

la surlonge, les joues. . . , , , 
Lo filet détaché, considéré comme viande de luxe, ne sera 

pas soumis à la taxe. 
4. Pour la vache et le taureau, la division sera la même 

que pour la viande de bœuf. 

5. Pour le veau et le mouton, la viande sera répartie en 

deux catégories : .... 
Pour le veau, la première catégorie comprendra : les cuis-

sots les rognons et les longes, les carrés ; 
La deuxième : les épaules, la poitrine, les colliers. 

Pour le moutou, la première catégorie se composera : des 
gigots el des carrés; 

La deuxième : des épaules, de la poitrine, du collet. 

0. Il sera délivré à chaque acheteur, sans qu'il toit besoin 
pour cela d'aucune réquisition de sa pari, uu bulletin qui 
comprendra la désignation do 1,'espeeo de viande et de la caté-
gorie de morceaux, uinsi que le poids et le prix. 

Les» viandes appartenant à des catégories différentes seront 

pesées et indiquées séparément. 
7. Défenses sont faites aux boucliers de mettre dan» la ba-

lance et de livrer aux acheteurs des os décharnés, ni ce qu'o i 
appelle vulgairement de la réjouissance. 

Les os seront vendus à part et à prix débattu. 

8. Dans les étaux établis sur les marchés, la viande sera 
vendue à 10 centimes au moins par kilogramme au dessous de 
fa taxe. 

9. La présente ordonnance sera imprimée, publiée et af-
fichée." 

Ampliation en sera adressée à M. le préfet du département 
de la Seine. 

10. Le chef de la police municipale, les commissaires de 
police, l'inspecteur-général des halles el marchés et les pré-
posés sous leurs ordres sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, d'en assurer l'exécution. 

Le préfet de police, 
PlETIU. 

CHRONIQUE 

PARIS, 2 OCTOBRE. 

Le métier de placeur do gens sans place est un peu 

usé ; beaucoup ne s'y laissent plus prendre. Plus que 

tout autre, Joséphine Lanne, rusée commère de trente-

cinq ans, sait le discrédit dans lequel il est tombé ; aussi 

s'est-clle ingéniée à trouver mieux, et voici quel a été son 
plan. 

Offrir une place à qui n'en a pas et lui prendre trois 

francs pour ne pas lui donner la place, ce n'est que trois 

francs, c'est l'enfance de l'art. Mais aller trouver une 

cuisinière bel et bien placée, une femme de chambre en 

pied, une bonne à tout faire et lui dire : « Vous êtes pla-

cée, mais vous n'êtes pas à votre place ; on vous exploi-

te, on abuse de' vos talents, j'ai mieux que cela à vous 

offrir ; envoyez promener vos maîtres, faites votre paquet, 

venez avec moi, et vous gagnerez le double, le trip e, tout 

ce que vous voudrez, sans compter les profits, les ca-

deaux et les éventualités de l'anse du panier. » 

Ce plan de Joséphine Laone était tout bonnement une 

spéculation fondée sur la passion dominante du siècle, 

l'ambition; aussi devait-il trouver et a-t-il trouvé un 

grand nombre de victimes ; voici le second côté du plan. 

La cuisinière ou la femme de chambre déplacée faisait 

son paquet, allait trouver sa bienfaitrice, qui se gardait 

bien de lui demander le moindre salaire. A l'instant la 

bienfaitrice prenait son châle et son chapeau et 6e hâtait 

d'aller conduire sa protégée dans sa nouvelle maison. 

Cette maison était toujours éloignée, dans les grands 

quartiers, aux faubourgs Saint-Germain ou du Roule. 

Chemin faisant, un scrupule venait à la bienfaitrice ; il 

n'était pas convenable d'arriver dans une bonne maison 

un paquet sous le bras. « Entrons dans un café, disait-elle, 

laissons-y le paquet, et plus tard vous viendrez le re-
prendre. » 

La proposition ne manquant jamais d'être acceptée, on 

déposait le paquet dans le café, et on reprenait son che-
min. 

Le reste se devine. Sous un prétexte quelconque, José-

phine Lanne pluntait sa protégée au milieu de la rue, cou-

rait au café, enlevait le paquet et ne reparaissait plus. 

Lasse d'attendre, la protégée retournait à la maison de sa 

bienfaitrice, mais cette maison était un hôtel garni où Jo-

séphine n'avait fait que passer et où elle se gardait bien 
de revenir. 

Plusieurs dupes sont venues déposer de ces faits qui ont 

valu dix-huit mois de prison à l'auteur de l'invention. 

— Un plaignant : Quand je reçois une nouvelle favo-

rable à ma patrie, j'ai l'habitude de la célébrer par le 

moyen de la boisson, et dont plus la nouvelle est favora-

ble, dont plus je tombe dans l'ivresse ; par conséquent le 
jour de la nouvelle de Sébastopol... 

M. le président : Il s'agit d'un vol de 14 francs commis 

à votre préjudice par les époux Chevalier; c'est de cela 
qu'il faudrait nous parler. 

Le plaignant : Comme on n'en prend pas tous les jours 

des Sébastopols, je pense qu'on peut en parler un mo-

ment, surtout étant cette ville forte qui m'a fait perdre 
mes 14 francs. 

M. le président : Ceci est fort obscur ; tâchez de vous 
expliquer plus clairement. 

Le plaignant -, C'est physique que c'est clair, vous ai-

le? voir. Le jour de la nouvelle, je me mets à célébrer Ma-

lakoff. En célébrant je rencontre Chevalier, un ami de 

trente-cinq ans, et son épouse, une jeune personne que 

je ne lui connaissais pas; je leur offre à déjeuner ; ils ac-

ceptent ; nous célébrons la chose, mais comme j'avais 

commencé avant eux, je succombe le premier à la joie et 
je m'endors... 

M. le président : Et, pendant votre sommeil, Cheva-

lier vous a soulevé par les épaules, et sa femme a fouillé 
dans vos poches et en a retiré votre argent? 

Le plaignant : Etant endormi, et n'ayant pas rêvé la 

chose que vous me faites l'amitié de me dire, je ne puis 
totalement rien dire là-dessus. 

M. le président : Avez-vous remarqué qu'ils vous ver-

I sassent fréquemment à boire pour vous enivrer plus 
) vite ? 

Le plaignant : Ma mémoire ne saurait vous dire. 

Chevalier : Si j'avais eu envie de priver monsieur de 

sa raison, je ne lui aurais pas fait prendro un verre d'eau 
sucrée, du café sans sucre et un bol de thé. 

Le plaignant : C'est juste, j'ai avalé ces divers ingré-
dients, mais après mon réveil. 

M. le président : C'est-à-dire après avoir été volé. 

Le plaignant : C'est totalement exact ; même je peux 

dire qu'à partir de cette époque, Chevalier a eu le plus 

grand soin de moi ; il voulait même me reconduire en 
fiacre. 

M. le président : Saviez-vous que votre ami Chevalier 

a été condamné trois fois, pour vol, rébellion et outrage 
public à la pudeur? 

Le plaignant : Il faudrait croire que Chevalier n'avait 

pas absolument confiance en moi, vu qu'il ne m'a jamais 
fait ces petites confidences. 

Chevalier : Preuve que je ne voulais pas faire tort à 

mon ami, c'est que je buvais le double de lui, et mon 

épouse idem ; on peut demander au garçon marchaud de 
vin. 

L'appel au garçon marchand de vin n'est pas heureux 

pour Chevalier. Ce témoin déclare n'avoir pas remarqué 

la répartition du liquide, mais avoir parfaitement vu la 

femme Chevalier fouiller dans les poches du plaignant, 

tandis que son mari le soulevait par les épaules. 

Pendant que le Tribunal délibère, le plaignant s'appro-
che de nouveau de la barre. 

M. le président : L'affaire est -entendue ; vous n'avez 
plus rien à ajouter ; retirez-vous. 

Le plaignant : Simplement pour vous dire que mes 14 

francs, ça m'est égal, vu que, pour la chose de Sébasto-
pol, je la dépose pour les blessés, 

Chevalier el sa femme ont été condamnés chacun à une 
anuée d'emprisonnement. 

— Un bien triste événement est arrivé avant-hier entre 

quatre et cinq heures de l'après-midi à Clichy, rue de 

Neuilly. M°" Bernard, âgée de vingt-cinq ans, mariée ot 

mère d'un enfant, demeurait dans la maison portant le n° 

12 de cette rue, et eile avait la jouissance d'un jardin at-

i tenant à la maison d'un côté, et borné de l'antre par des 
terrains dépendant de la rue Dubois. 

Avant-hier, vers cinq heures de l'après-midi, après 

avait fait une promenade dans son jardin, M
m

* Bernard se 

disposait à rentrer chez elle, quand soudainement la déto-

nation d'une arme à feu se fit entendre, et au même in-

stant on la vit tomber sans mouvement sur le sol. Des lo-

cataires de la même maison s'empressèrent de la relever 

et de la porter dans son appartement, pendant que d'autres 

prévinrent le commissaire de police de la commune, qui 

se rendit en toute hâte sur les lieux avec le docteur 

Mallart; celui-ci prodigua sur-le-champ les soins les plus 

empressés à M
me

 Bernard, mais sans succès. On reconnut 

alors que cette infortunée avait été atteinte sous l'omo-

plate droite par une balle qui avait labouré les chairs et 

s'était arrêtée à deux centimètres de profondeur au-des-

sous du sein gauche. La blessure était telle que la mort 

avait dû être instantanée, et il était évident qu'elle avait 

été causée par l'arme à feu dont la détonation venait d'être 

entendue par plusieurs locataires. 

Mais il paraissait en même temps certain qu'il n'y avait 

eu en cette circonstance qu'un accident des plus malheu-

reux, car M"" Bernard n'avait pas d'ennemis; elle était, 

au contraire, aimée et estimée par toutes les personnes 

qui la connaissaient. Le commissaire de police commença 

immédiatement une enquête, et, après avoir examiné les 

localités, il fut amené à penser que le coup était parti 

d'un terrain dépendant de la maison rue Dubois, 7, où il 

se rendit. Les investigations auxquelles il se livra dans 

cette maison lui firent connaître que c'était de là en effet 

que l'arme avait été déchargée. Un jeune homme de 

vingt-trois ans, garçon blanchisseur, avait dans la jour-

née tiré à plusieurs reprises sur les oiseaux sans succès ; 

vers cinq heures, ayant dans sa poche une petite balle, il 

l'avait mise dans son arme pour éprouver son adresse en 

tirant sur un point fixe, et il avait lâché la détente ; le 

coup était parti, et en voyant qu'il avait manqué le but, il 

était rentré, sans se douter qu'il venait de causer un mal-
heur irréparable. 

Telle est, en substance, l'explication qu'il a donnée et 

qui paraît conforme à la vérité. Chacun est convaincu, du 

reste, qu'il ne peut y avoir eu aucune mauvaise intention 

de sa part et qu'on ne peut lui reprocher qu'une impru-

dence déplorable. Quoi qu"il en soit, il a été mis en état 

d'arrestation pour être envoyé à la disposition de la jus-
tice. 

— Plusieurs ouvriers étaient occupés avant- hier à creu-

ser un terrain à l'encoignure des rues Doudeauvillo et 

Jean-Boberl, à La Chapelle, pour établir les fondations 

d'une nouvelle construction. La tranchée ayant déjà at-

teint une assez grande profondeur, l'un d'eux s'était mis 

en devoir de prendre les alignements au fond avec un 

cordeau, quand tout à coup une masse considérable de 

terre se détachant est tombée sur lui et l'a complètement 

enseveli. Le commissaire de police de la commune est ac-

couru sur les lieux et a fait poursuivre activement les tra-

vaux de sauvetage, et en moins d'une demi-heure on est 

parvenu à dégager l'ouvrier enterré, nommé Pérault. Par 

un heureux hasard, au moment de l'éboulement, il était 

tombé la tête en avant, de manière à former avec son dos 

une espèce de voûte qui avait conservé assez d'air pour 

lui permettre de respirer pendant les travaux de sauve-

tage, et il a été ainsi préservé de l'asphyxie. 

français de la même époque jusqu'à t 
nelle; la troisième, les mêmes, de

D
u u

onn
aoo 

jusqu'en 1789. J'a, complété ,««e 
mina ist.es Hn ,liv :x. , rev »e n 

VARIÉTÉS 

ETUDE 

SUR LES PRINCIPAUX CRIMINALISTES QUI ONT ÉCRIT EN FRANÇAIS 

OU EN LATIN DEPUIS LE XVI° SIÈCLE. 

1.—-On cite rarement aujourd'hui les anciens auteurs de 

droit; plus rarement encore les vieux criminalistes, et il 

ne faut pas s'en étonner. De l'ancien droit, c'est le droit 

criminel qui, de beaucoup, a le plus vieilli. Lorsque les 

traités de Pothier ont fourni au Code Napoléon la meil-

leure partie de ses articles, on ne retrouve dans le Code 

d'instruction criminelle, et de loin en loin, que des lam-

beaux de l'ordonnance de 1670 ou de ses plus renommés 

commentaires; les lois pénales en vigueur au dix-huitiè-

me siècle ont peu servi à la rédaction du Code pénal de 

la Constituante, le père de celui de l'Empire. C'est que 

les principes sur l'état des personnes, sur la propriété, 

sur les contrats avaient à peine fléchi dans les ébranle-

ments de 1789 et de l'époque intermédiaire, et s'étaient 

vigoureusement relevés sous lo Consulat, tant leurs raci-

nes étaient profondes. Les lois criminelles, au contraire, 

où l'arbitraire avait une grande part, n'avaient, après 

1789, offert que des ruines : les crimes de religion, ceux 

qu'on laissait désormais à la punition de la conscience, les 

obscurités et les cruautés de la procédure secrète,' les 

compétences multipliées et confuses sorties de la féoda 
lité et du moyen âge. 

Ces règles disparues, leurs commentateurs ont presque 

tous subi le même sort; quelques-uns des plus rappro-

chés de nous ont surnagé dans cet immense naufrage ; 

les autres sont demeurés au rang des curiosités juridi-

ques ou des monuments de l'archéologie; l'on a généra-

lement oublié les titres des ouvrages et jusqu'au nom des 
écrivains. 

En eflet, indépendamment de la matière, ces anciens 

auteurs, par la manière, diffèrent totalement de cenx de 

notre époque : les questions oiseuses ou étrauges y four-

millent ; des crimes et des vices y sont étalés qui surpreti 

draient aujourd'hui les hommes les plus pervertis ; la vul-

garité du tond est rarement sauvée par la distinction de 

ta forme ; Je lecteur, enfin, y est souvent arrêté par les 

divisions et les distinctions sans fin de la philosophie 
scolastique. 

Pourtant ces vieux auteurs ont aussi leurs mérites et 

ils offrent de l'intérêt; leurs livres sont des modèles de 

patience et de labeur; -des trésors d'érudition; des sources 

précieuses pour l'histoire de la législation, des mœurs 

des-préjugés, des erreurs du temps ; la hardiesse de la 

pensée elle-même ne leur fait pas faute : témoin Décia-

nus, jurisconsulte d'Udine, qui (V S) examine la question 

de savoir « si le pape peut être schismatique, » et qui se 
décide pour l'affirmative. 

D'un autre côté, il faut reconnaître que les difficultés 

qui étaient alors à surmonter, pour former un corps de 

doctrine, étaient bien différentes de celles que l'on ren-

contre aujourd'hui. Avaul les grandes ordonnance* de 

Lou
ls

 XIV, la loi du temps était insuffisante, quand elle 

n était pas muette ; pour la remplacer, il fallait avoir re-

cours au droit romain, au droit canonique ; recueillir les 

anciens usages, l'opinion variable des auteurs ; traiter eri-

ùn, je I ai dit, des crimes les plus divers, des procédures 

les plus compliquées. Tant d'objets, tatil d'obligations ex-

pliquent 1 ampleur do ces anciens ouvrages ; el cependant 

cette étendue n a rien,
 er

, général, qui doive effrayer. Je 

ne connais que l<annacius qui dépasse (de beaucoup, à la 

vente; les limites ordinaires eu matière criminelle ; les 

ouvrages de Juhus Clarus, de Matthieu et Sanz, de Dam-

houder, ne parafent pas plus considérables que les com-

mentaires de Carnot ou les trait* do M. Faustin Hél e. 

J ai donc essaye de rappeler ces anciens criminalistes ; 

de donner une idée de leurs travaux. Ou peut, je crois 

les classer en trois séries assez distinctes: la première 

qui comprend les criminalités étrangers du seizième et 

du cbx-septteme siècles; la seconde, les criminalistes 

* Cri 
. ordorj^ 

minahstes du dix-neuvième siècle • Zlf " 
laborieux que leurs aînés, ils les déolT Éru

<W 

port do la justesse des idées, de la forn«. !f
nt s

°u
8

' 
de l'utilité do la doctrine.
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CRIMINALISTES ÉTRANGERS DES XVi' FT » 
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2. Le plus ancien livre de droit criminel A 

couverte de l'imprimerie, que je connais»!' f'^a 

intitulé : Malleus maleficarum (2) ou le T'
 Gsl lw 

ciers et des sortilèges. Ce curieux reçu V' 
vingtaine d'auteurs (3) ont pris part, est de' ' r'^"' 

zieme siècle, puisqu'il y est question (t i*
 n S* 

pontificat d'Innocent VIII. On v trouve de
 P

' $ 

époque plus ancienne, entre autres du célèh '^i^ C 
«on, qui vivait à la fin du quatorzième siècle

 6 40
 5 

Il est difficile de se figurer la divfra .t^ . ,. 

3 d; 

La première et la deuxième partie du 

» uiversité PI I>-
des questions examinées dans le Malleus t,

 etr 

des auteurs de ce livre. 

sont consacrées à l'action du démon aux \nl u*
 v

°k 

cubes, à l'influence du diable in re Werea;
 tl 

ment de l'homme en bête, etc. '
 au

 ^«o^ 

La procédure à suivre en cette matière ocenr, , 

sieme partie, depuis la compétence du juge fr,
 la

'"'-

jusqu'à l'appel de ses sentences. On s'y préoc„n
 U

""
l(
* 

tamment de l'influence du démon sur l'accuse °* 

tient, et on multiplie les conseils aux juges surlp°
U 

de la combattre. Si le patient garde le silence 

venir, dit-on (2° partie, p. 171), d'un enchanteml! . 

mulé dans les vêtemens, vel in pilis corporis ■ " 

abradari debent in omni parle corporis. C'est'i^ ' 

mandatiou faite par Damhouder (v. n" 8), un Biècfojj 

Le second volume contient des traités dont l 

d'indiquer les titres : de magorum maleficiis, <?, 

if M 

nicis, de strigibus, de lamiis, etc., de natura'dn 

de sortileqiis, etc., etc.Oa y trouve (2*partie,p.i7i)n
W

!** 

décret, en 27 articles, delà Faculté de théologie àï ' 

magie. ut de i a 

Le troisième volume intitulé : Dœmonastix renkrm* 
traités suivants : Flagellum et fustis dœmonum fa! 

satanœ, ars exorstistica, etc. Aux remèdes spirituels T 

exorcismes, on a joint (2' partie, p. 30) une pharmawii 

spéciale et abrégée contre le démon, dont les rem. L. 

devaient être administrés des façons les plus conmia 

il y a jusqu'à une fumigation ad torquendos dctmt> 

(p. 32), dont la composition, si elle pouvait torturer 

diable, devait assurément empester les fidèles. \ 
formule de ce suffumigium : 

R. Caro, vel lit-natura) unguhe asini, uuaa 1, 
Stercoris canis, une. ij 

Stercoris diaboli (Assa Fœtida), une. j. 
Sulphuris \ 

Ypericonis \An. une. iij 
Butas ), 

Misce, et fiât suffumigium ! 

3. — Jean MILL.EUS , grand maître des eaux et forcis i 

la Table de marbre de Paris, a laissé un mince volurr-

intitulé : Praxis criminis persequendi, eleganlibus ufi-

quoi figuris illustrata (4). La plus grande partie de l'ou-

vrage est occupée par un procès fait pour HomiLik 

avec ses principaux incidents. Le texte est accom^-

d'une glose très ample, tirée du Droit romain, de vi-

de, etc. Plusieurs petits traités terminent le volume : 2» 

licta, probationes, indicia, prœsumplio, etc. Quatone 

planches sur bois, d'une assez bonne exécution, reprise 

lent les principaux actes de la procédure du temps, part 

lesquels trois des modes de question alors usités: l'a», 

les brodequins et Yestrapade (5).' 

4. — On a de Jean-Bernard Duz, qui était évêque 

Calanorra (Espagne), un livre consacré aux délits des ec-
clésiastiques, et intitulé : Practica criminalis canonica . 

in qua omnia fere jlagitia, quœ a clericis commin 

sunt, cum eorum pœnis describuntur (6). Cet ouvrage r«-

raîtrait bien étrange aujourd'hui, en France surtout n ■= 

clergé est entouré d'une considération si grande et l » 

ritée. Un volume presque entier, environ cent cbaptW 

(sur 144) employés à passer en revue les fautes, 1» * 

lions blâmables, les CRIMES les plus graves que le
3
 _ 

peuvent commettre; une telle œjvre serait regardée co r 

me une débauche d'esprit si l'auteur ne terminait su 

avertissement par cette sentence : Et divus HWfÇ\ 

f0 

00 

purs 

Ci1» 
qu 
■MM 

dixent quod vehementor destruit ecclesiam Du,
 w 

meliores esse quam clericos ! — Maintenant, à quel <>
e

-

évêques vieudrail la pensée d'écrire sur les pt«
ll
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es 

dure 
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parai 
faut 

r»cie 

<iunn 

fon, 
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chapitres ayant pour titre : Usurarii (ch. 82); Fu
re

>
 1 

84); Homicides (c. 88); ^enefici (c. 89); P
arn

°f J
m 90); Assassinium mandantes (c. 91); Duellum o// 

vel suscipientes (c. 93); et d'autres bien étranges : ^ 

latores, goliardi seu buffones (c. 62); Carhijicum, « ^ 

bernariorum oflicium publiée el penonaliter ex? ^ 

(c. 63); des ecclésiastiques faisant publiquement ^ 

lier de boucher et de cabaretier ! (Farinacius en ^ , 

parlé dans ses Fragmenta criminalia. V. " g^, 

ne songerait pas même aux suivants : Venatofes \ 

Aleatores (c. 64); Ebrii (c' 71). Le volume de u ^ 

112 à 144) est terminé par les peines applic»»
10

" 

principaux actes de la procédure à suivre. 

5. — vEgidius Bossius, de Milan, sén^teurjo"^l-

(1) Je n'aurais pu achever et n'aurais peut-être P^^èqiH 
. „~ «

 n
.,

a
 i'oi trouvés a la l» u ". ,

o5ût 

iode 

(8) 

(95 
d 

P-

(1 

'et i 

tes 

Prit 
tr*i 

B »U 

<k\ 

ajivi 

ce travail, sans les secours que j'ai trouvés a_ 
de la Cour de cassation et dan- ■extrême obligeance ^j^, 

conservateur, M. Denevers. Les juristes biWwpjH'e?.^ a* V'HUOCl latCUl, 1U • VUlOTCI O» uvyi* - qfTflifïJll'' 

la publication du catalogue raisonné de cette
 e

tf 
ecliou, auquel M. Deuevers travaille depuis long".' r.,^

 cl
te 

m fera connaître les richesses. Tous les ouvrages H• '(„•!»■ 
l 

en lera connaître les nenessus. i™ « ™ïnus 
sont dans cette bibliothèque, à l'exception dul-ua« 

Bibliolh. Impériale, V
r
 559, f°. rliriaées 

Les biographies générales, pour la plupa"
 0

 \^
T

\
s
coai^ 

gens do lettres ou des savants, ont néglige i<--> J
 ]a

 ^ojr» 

qui n'ont marqué que par leurs ouvrages. A" '
ie[J|

.
s
 jes^ 

phie universelle, elle-même, est tnoene
 s
^£^s{»° ,

6
',', 

hau 

1„ I^Rocheue K Guuïzinus (n° 18) ; Lebrun 

Tuisa" 1 

tninalisies dont je parle :' Bossius ( L.° 5) ; ^"Xusen ("'
4
^ 

Bavoux (n° 12) ; Decianus (u° 9^?'*^% 25); f-Jj& 

8 

Qtt< 
tha 
de 

tatii 
tsii 

Mathœu et Sanz (11° 19) ; Millœus (W à) ,
 DC

 ? 

Torreblanca (11° 14).
 lc

 de 
Les ries des principaux jurisconsultes, e ^ ^

 n)t)d
 0 

(1737, iu -4»), sont moins incomplètes ; mais, "
 êm

eineB
l 

ouvrage, la partie bibliographique a eit 

gligée.
 lG69

, I kn 

(2) Malleus maleficarum et dwmonastix, ^ ' 

edmo, 3 vol. iu-4» en 7 parties.
 Mu

rn«J' 

(3) Sprengerus, Nider, Basin, Molitor j>P ̂ * ' 
Hernard, Ceïson, François de Léon, GnUai">

u
 , 

(i) Pans, 1541 , i»-loho de 109 pages.
 rétrosP

<*t'
ve

' 

la question; B«vue 
(5) V. mou Essai sur 

1S35, t. ix, p. 101. 

(0) Lyon, 1543, in-4»; Anvers, 1508, 1 

tiombus Huetlii, ulïieialis, etc. Leodieiisi*. 

re 

n-12, 

0*' 
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s volume intitulé : Tractatut 

^ulecriminalem materiam... complec-

#&Ziom*em 'IZaiê et quelques titres, consacrés au 

jf " vrr 'l uatre un» H olus grande partie de l'ou-

< don' 18 comprennent la poursuite, la proce-

W* lil
?n

in
^ns

Pu "question,et ladéfense des ac-

*
J
°
e9et>

 suivants traitent des principaux crimes; 

- > eâ 11 jôa contumaces, aes peine», u,-;. ">> 
iroicr9 — Bossius, commo les auteurs de son 

grâce, ** 

" ciie 

litres des peines, des jugements, 

etc. 
m

 de disserter; quelquefois il remplace la 

-
 ; 3

 .dans le sommaire, par un renvoi à l'auteur 
• • ,nno°

c<
£

 ne
 éprise pa3 l'anecdote, même un 

fi » Coin celle d'un bigame ou plutôt d'un qua-

iCie ' I itsracié par un roi de France a causé d une 

I"
1
 Lge — Cet homme, conduit au supplice, 

t W?"" j
 q

ûi
 8

e le fit amener et lui demanda la 

Un lr* condamnation. Sur la réponse du patient: 

• i
u

i dit le roi, as-tu pu prendre quatre fem-

l'^nni suis le roi, je n'en ai qu'une, la reine, el je 

<*■' ""V Das d'autre. — Moi aussi, répliqua le con-

'' ■ \i9 résolu de ne prendre qu'une femme, pour-

mn^ \
 S

L
 D00

ne ; mais je suis mal tombé ; alors, es-

^•1 plus heureux, j'en ai pris une seconde, puis 

■»'
, eJ p

e U
ne quatrième enfin, et j'ai été de mal en 

-
 r

°
l5K

.ilaot toutefois, m' arrêter que lorsque j'aurais 

'• n ° in sur une bonne... » Sur celte agréable ré-

t ■ ^rjossius, le roi lui fit grâce immédiatement. 

, -ouvrage do Louis CARRERIUS , Rheginensis : Prac-

,°arum criminalium (8), ne contient que quatre 

" Appcllationis in criminalibus, de Indiciis << & ̂ "'jppellationis 
A /Inmicidio et Assassihw, de Hœreticts. Le 

". , st crande et les questions singulières y sont 

' Lj if y a de ces questions (1° 199, n" 143 ; 206, 

que je n'oserais pas reproduire, bien que 

latin dans les mots brave l'honnêteté. 

Je crois que le fécond TIRAQUEAU. est surtout connu 

V'innquc temptrandis ', aût etiam remittendis, etc. (9) 

^Lt ies circonstances atténuantes du temps. Tira 

traité : De pcenis, legum ac consuetudinum sta-

i" étaient les 
«u en compte soixante-quatre principales qu il 

m,nr séparément ; certaines en quelques lignes, 

exa-

d'autres 

pins grands développements. Ainsi la cause 51* : 

IL» \'ita, integrilas delinquentis, donne lieu à une 

i'weriation de 55 pages m-P, dans laquelle l'auteur 

'., abondamment les poc.es et les philosophes grecs et 

gint nu milieu d'une myriade de jurisconsultes de tous 

, ■ |,
a
 plupart des causes d'atténuation ou de grâce, 

mofea par Tiraqueau, n'ont pas vieilli : Dolor, Furor, 

mr Somnum, Ebrietas, Mtas (c. 1 à 7); Rustxcitas 

il
 ;

 Amicilia (c. 16); Pietas (c. 24) ; Pcemtenlia 

r. 28); Paupertas, Famés (c. 32, 33) ; Carcerwus deten-

blonga (c. 41); il y en a que nous n'admettons pas : 

ïnsidelictobaptisma (c. 25, v. Farinacius, n" 13, t. 3); 

ardinalis occurans UU qui ad mortem ducitur (c. 55); 

Un ce cas il y avait grâce entière. 

Li rupture de la corde, au moment de l'exécution, 

ln.\ua abruptio (c. 64), et la chute du patient en terre, 

: rsii à Tiraqueau emporter la grâce du coupable. « H 

dut croire, dit-il, que cet accident est le résultat d'un mi-

racle et comme une protestation de l'innocence du con-

"iimné. » Après cette judicieuse réflexion, qui termine son 

re, il ajoute : « Cette corde rompue apporte à notre 

irrage une très heureuse fin. » Celte règle étrange du 

ifHfltl ruptus avait dù recevoir son application, car, dans 

beaucoup de criminalistes, les formules de sentences ca-

tUaWs nui devaient être exécutées, par la potence, por-

tent latéralement (10) : « Sera pendu et étranglé, jusqu'à 

n que mort s ensuive. » 
s

i vaut dcThou, cité par Taisaud (p. 347), Tiraqueau 

■tu un grand nombre d'enfants, tant de son esprit que 

deeon corps; chaque année il donnait un livre au public, 

et un enfant au pays 
lus. 

— Mort en 1558, à quatre-vingts 

8. — La Praxis rerum criminalium de DAMHOUDER est 

an des anciens livres qui ont obtenu le plus de succès (11). 

fauteur a pris soin de se traduire lui-môme en français, 

mais eu retranchant do son ouvrage un grand nombre do 

Mails et surtout de citations de pur droit. Pour connaître 

Jodoc-ns Damhouderius, il faut avoir son ouvrage dans 

'<* dtjux langues. Sa vogue extraordinaire a été due, je 
cr™«, à la commodité du volume, à la clarté et à la bnè-
,e 'e des théories de l'auteur, mais surtout aux anecdotes 

laquantes et aux figures hardies dont le livre est orné. 

lidiihouder se plaît aux ana singuliers. Un des plus 

^•pliants, et qui no fait pas honneur aux lumières du cri-
3 «te, c'est l'histoire d'une vieille de la cité de Bruges, 

Venise, S* édition, in-4* de 427 feuillets outre un ample 
n 

index. 

(*)
 L

yon, nouvelle édition, 1562, in-4° de 283 feuillets. 

(
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)
 L

)OB , 1562, in folio do 285 pp. 

p. 340
 Du

 ^'
JU?8eau

d de la' Corhbe, Matières criminelles, 

!*iêle*Hp^'xi'
8

'
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'
ans pa

 Bibliographie du droit criminel 

MtUS 2 ■■ , I
e du Code penil' de M ' Cl ' auveau ' Bruxel-

J:i »,1 
£ vol.m-8 <>), cite, w 546 

»*, 1355,1556, 1558,15 
huit éditions latines do la 

1562,1570,1601,1646 ; trois 

n»ud 

^1616 
invers 

U
'
tl

hoit
 e,

i
fra

"ï
ais

. J'^55, Ï57l"eî 1572, et" trois "ën lia 
'ïudais, alemand. — Je connais une édition . , • luunuui — u y-j lA/iisiaia uuu KUIIIUU jatllie 

in8«erS ' •'" "i°> et une traduction française, 1664, 
tolt

'
:
 l4éditi

0

C
'

U
'
 me

 l'
araissent

 autres que les précédentes; 

l57
-
e
ani'°

n

n

o

de 1616
 enferme quatre chapitres (63, 84, 156, 

1 UI ne sont pas dans l'édition de 1570. 

qui fut appliquée à la question par sentence des bailli, es-

coutetle, bourguemestre et échevins de cette ville (au 

nombre desquels siégeait Damhouder), comme soupçon-

née de magie, à cause de ses cures merveilleuses. La gé-

henne ou torture ne produisit d'abord aucun effet sur 

l'accusée ; quoique grièvement torturée, « elle confessoit 

aucuns petitz et légers crimes, rmis nyoit obstinément les 

énormes maléfices. •> Il fallut la détacher du.banc et la re-

conduire en prison. De nouveaux indices, étant survenus, 

la vieille fut condamnée, d'abord une seconde, puis une 

troisième fois à la question qui n'eut pas un meilleur ré-

sultat. Au lieu de crier, « la vieille se moquoit de ses ju-

ges, rioitou dormoil sur le bancq ! » A la troisième séan-

ce, un des assistants fit remarquer que l'accusée tonsam 

non esset in pudendis . Ce fut uu trait de lumière. L'opé-

ration fut faite el amena la découverte d'un morceau de 

parchemin chargé de paroles diaboliques. Alors, devenue 

entièrement passible, la vieille, gehennée pour la qua-

trième fois, avoua tousses méfaits. Aussi Damhouder met-

il dans sa table : « En la torture faut raire les cheveux 

des malfaiteurs. » 

Toutes les éditions de la Praxis ne sont pas accompa-

gnées de planches ; il y en a danscellesde 1564, en fran-

çais, et de 1570 en latin. Le graveur y a représenté avec 

une extrême naïveté quelques actes de la procédure et les 

crimes principaux. Je ne saurais indiquer, même confu-

sément, la représentation de la planche du chap. 90, de 

Adulterii permissione. Non content de sa figure, Dam-

houder orne ce chapitre de contes graveleux, et, avant de 

commencer ces récits, il disserte posément sur la fidélité 

absente des femmes, tam in Gallia, quam in civitatc 

kurelianense, où il avait étudié le droit. La planche du 

chapitre 143, de Damno per éjecta, représente un ma-

gnifique bourgeois de Bruges, passant so JS une fenêtre, 

et dont l'habit de gala, bordé de fourrures, n'échappe à 

aucune des libéralités que peut fournir un vase suspect. 

La traduction française de la Praxis (1564) est dédiée par 

l'auteur au prince d'Orange. 

Damhouder, dit M. Nypels (loc. j. cit.), le glorieux 

représentant belge de la science du droit au moyen-âge, 

naquit à Bruges en 1507, et mourut à Anvers en 1581. » 

9. — On a de Tiberius DECIANUS , jurisconsulte d'Udine 

(né en 1508, mort en 1581), un Tractatus criminalis (12) 

divisé en 9 livres : 1 Verborum criminalium significatio; 

2 Ordo, causœ, jura in génère; 3 Accusaliones; 4 Jurddic-

tio omnium judicum el forum competens; 5 Spéciales de-

hetorum processus; 6 Blasphemia, etc. ; 7 Crimen lœsca 

majestutis ; 8 Vis publica et privala; 9 Parricidium, Ho-

micidium, Venificum.— Les procédures spéciales traitées 

dans le livre V" concernent les délits de l'hérésie, des 

juifs, des relaps, des schématiques, de l'apostasie, de la 

simonie. ■— Le chapitre 61 de ce livre porte effrontément 

pour titre : De Papa schismatico, et, sans hésiter, Decia-

nus y décide que « le Pape peut être schismatique, parce 

qu'il est homme et qu'il peut pécher. » 

10. — La Practica criminalis (13) de Hippoiyte de 

MARSILIS , jurisconsulte bolonais, est un ouvrage posthume 

assez confus, divisé eu vingt-cinq paragraphes, qui n'ont 

pour titre que lo premier mot du paragraphe, tel que 

' Principium, Postquam, etc. L'auteur y revient souvent 

sur ses pas ; sa doctrine, comme celle de son temps, en 

général, est noyée dans les citations de textes et d'auteurs. 

— Mort en 1525, à soixante-dix-neuf ans, ; 

11. — Julius CLARUS , né dans le Milanais, sénateur à 

Milan, sous Philippe II, a vécu de 1525 à 1575. Ses œu-

vres, plusieurs fois réimprimées (14), comprennent cinq 

livres. Les quatre premiers : Testamentum, Donatio, 

Emphyteusis, Feudum, forment la Practica civilis;le 

cinquième, De Maleficiis, plus considérable à lui seul que 

les autres, forme la Practica criminalis. Cotte Pratique 

est divisée en deux parties : la première contient 21 pa 

ragraphes, où il est traité par ordre alphabétique des cri-

mes principaux depuis l'adultère jusqu'à l'wsttre. La se-

conde partie comprend cent questions ou chapitres, con-

sacrés à la procédure criminelle, aux peines et à leurs 

effets. 

Ces cent questions forment la plus importante et la 

meilleure partie de la pratique criminelle de Clarus. Les 

soixante-six premières concernent la procédure, que l'au-

teur a traitée avec science et méthode, il s'occupe d'abord 

de l'action criminelle et de l'action civile, puis de l'inqui-

sition, de l'accusation, de la capture, etc. Les questions 

67 à 83 sont consacrées aux peines de tous genres ; les 84" 

à 100° à l'application de ces peines, aux jugements et à 

l'exécution. 

Clarus est érudit comme les auteurs de son époque ; 

mais chez lui les citations ne tiennent pas toute la place ; 

c'est un homme qui disserte et qui raisonne avec étendue 

et autorité ; sous ce double rapport, il me paraît supérieur 

à ses contemporains, sans en excepter l'abondant Farina-

cius. Il ne se soumet pas non plus à toutes les idées de 

son temps ; ainsi, il examine (Quest. 24, n° 16) la ques-

tion de savoir si le témoignage est interdit aux pei sonnes 

en état de péché mortel, et il décide que si le péché mor-

tel est permanent, comme le concubinage, cet état empê-

che le témoignage; mais que si le péché n'est que passa-

ger, la justice civile peut recevoir la déposition. Clarus 

n'admet point la doctrine de Tiraqueau (v. h° 7) sur les 

effets de la rupture de la corde dans les exécutions capi-

(12) Francfort, 1591 , 2 vol. fo., novaeditio, Brederodio. j. c. 
recensita. 

(13) Cologne, 1381, in-12 de 624 pp. 

(14) 1560, in folio; 1664, Genève, in-folio de 904 pages 
outre les index; 1672, Lyon, in-folio de 868 et 364 pages ou-
tre les index ; 1739, Genève, 2 volumes in-folio de 322 et 682 

pages. 

taies (Quest. 98, n" 9). «Endroit, je pense, dit-il, que 

cet accident, s'il arrivait, ne devrait pas empêcher que la 

sentence reçût son entière exécution. » 

Les ouvrages de Clarus ont été largement glosés par des 

jurisconsultes renommés du temps : Baïardus, Bossignol, 

Giacchatrus, Guiot, Droghus, surtout Harprecht et Goveâ ; 

leurs annotations ont plus que doublé le texte de l'au-
teur. 

12. — Godefroi DE BAVOCX , président du sénat de 

Savoie, a laissé une Theoriea criminalis, ad praxim fo-

rensem accomodata (15). Ce magistrat est venu après 

Clarus, et il a précédé Fariuacius, on le voit à ses cita-

tions. Son livre est un traité dans l'esprit du temps, où 

la procédure et les crimes se trouvent presque mê-

lés, en 31 paragraphes. Les onze premiers §§ sont con-

sacrés à la procédure, depuis l'inquisitio ou recherche, 

jusqu'à la recriminalio ou action reconventipnnelle, qui 

n'était pas admise davantage à cette époque que de notre 

temps. Dans les §§ 12 à 30, il esl question des principaux 

crimes; dans le 31" de la composition sur les délits, alors 

presque toute puissante. 

CH. BERRIAT- SAINT-PRIX, 

Substitut du procureur-général. 

(La suite au prochain numéro ) 

(15) Colonia Allobrogum , 1615, in-4° de 415 pages, outre 
l'index. 

Bourse «le Pari» dit 2 Octobre 1855. 

3 O/O i Au com l,lant » D" c - 63 30.— Sans changem. 
' \ Fin courant, — 63 60.— Sans changera. 

4
 ,i, j Au comptant, D" c. 90 80.— Baisse » 20 c. 

' \ Fin courant, — .— 

Au comptant, le 3 0|0 est demeuré ferme à 65 30 

après avoir fait 65 35 au plus haut et 65 20 au plus bas 

Le4l<2 0,0a baissé de 91 à 90 80 au comptant; ce 

fonds continue à être délaissé pour fin du mois. 

Le nouvel emprunt s'est tenu entre 66 40 et 66 50 au 

comptant, et de 66 50 à 66 65 à terme. 

On a reporté le 3 0|0 de 35 c. à 30 c, et le 4 1|2 0[0 à 

35 c. du comptant à la liquidation. 

Pour fin courant, les primes du 3 0[fj se sont traitées 

de 66 55 à 66 20 dont 1, et de 66 86 à 67 dont 50. 

La Banque de France est immobile à 3280, et le Comp 

toir d'escompte à 595. 

On a coté les actions du Crédit foncier à 535 sans chan-

gement. 

Des ventes empressées ont eu lieu sur le Crédit mobi 

lier; son cours, vivement disputé, a été entraîné de 1320 

à 1285, soit de 40 fr. au-dessous de celui d'hier. 

Le marché des chemins de fer accusait beaucoup de pe-

santeur ; la liquidation, a été pénible et elle s'est faite en 

baisse. Toutefois, les reports étaient assez modérés. 

L'Ouest a fléchi de 800 à 799 50; le Nord de 880 à 875, 

et l'Est-ancien de 915 à 912 50; l'Est nouveau est resté à 

770 sans variation. 

Les chemins autrichiens, dont les mouvements se rè 

glent assez généralement sur ceux du Crédit mobilier, ont 

rétrogradé de 770 à 763 75. 

Orléans s'est abaissé de 1175 à 1160, le Midi de 700 à 

697 50, et le Grand-Central de 610 à 605. 

Lyon est descendu de 1140 à 1132 50, et la Méditerra 

née a repris de 1235 à 1237 50. Le Victor-Emmanuel est 

bien tenu à 495, comme hier. 

Les reports ont eu lieu aux prix suivans : Crédit mobi-

lier 8 à 6 50.— Orléans 4 50 à 2 50.—Nord 4 à 3 fr.—Est 

ancien 4 à 1 75. — Est nouveau 3 fr. à 50 c. — Lyon 5 à 

2 fr.—Méditerranée 4 50 à 3 f.—Midi 3 75 à 1 fr.—Grand 

Central 2 25 à 1 25. — Lyon-Genève 2 75 à 2 25.— Che-

mins autrichiens 2 75 à 1 75. —Ouest 4 à 2 50. 

Les transactions sur les valeurs industrielles sont lan-

guissantes. 

Aucun dividende n'ayant été fixé dans l'assemblée gé-

nérale du 29 septembre, ainsi qu'on l'espérait, pour les 

actions des Immeubles -Bivoii, leur cours est faible à 126 

25; c'est cependant une reprise de 3 75 sur la cote précé-

dente. 

La Compagnie maritime a fléchi de 575 à 570, et le 

Palais de l'Industrie de 80 50 à 80. Les Clippers français 

se maintiennent fermement à 115. Les Voitures de place 

ont varié de 123 75 à 125. 

On a négocié l'emprunt d'Autriche de 81 à 80 3[4, la 

dette intérieure d'Espagne de 32 à 31 li2, et le 3 OiO es-

pagnol de 19 1[2 à 19 1[4. — B. Lorembert. -

AU COMPTA»!. 

A ÏE11ME. 
1" 

Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

63 45 

D" 
Cours . 

3 0(0 65 53 65 60 63 60 

3 0(0 (Emprunt) 

4 lr2 0[0 (Emprunt) 

CHEMINS DE FER, COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 865 
Paris à Orléans 1160 
Paris à Bouen — 
Houen au Havre — 
Nord 875 
Est 912 
Paris à Lyon 1132 
Lyon à la Méditerr. . 1237 
Lyon à Genève — 
Ouest 800 
Midi 690 

3 0|0 j. 22 juin.. . . 65 
Dito, l"Emp. 1853. — 
Dito, 2' Emp. 1855. 66 
4 0(0 j. 22 sept.. . . — 
4 l\i 1825 — 
4 1|2 1852 90 

Dito, 1" Emp. 1855. — 
Dito, 2= Emp. 1855. — 
Act. de la Banque.. 3280 
Crédit foncier 533 
Crédit mobilier..,. 1285 
Comptoir national. . 595 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C.Botsch.).. — 
Piémont, 1830 84 

— Obi. 1853 
Home, 5 0[0 83 
Turquie, Emp.1834. — 

30 

80 | 

- I 

-I 

50 
30 

50 

Grand-Central 603 
Montluçon à Moulins. 585 
Bordeaux à la Teste. 
St-BambertàGrenob. 
Ardennes 
Graissessacà Biziers. 
Paris à Sceaux 
Versailles (r. g.). . . . 
Autrichiens. 
Sarde, Victor-Emm. 
Central-Suisfe 

665 — 

415 — 

703 75 
495 — 
!63 75 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 
de 25 millions. . . , 

— 50 millions.... 1070 — 
— 60 millions. ... 

Ben te de la Ville 

ObIigut.de la Seine. . 
Caisse hypothécaire. 

— | Palais de l lndustrie. 80 — 
— j Quatre canaux — — 
— j Canal de Bourgogne. — — 
— | VALEURS DIVERSES. 

| H.-Fourn. de Moue. . 
— | Mines de la Loire. . . 
50 | Tissus de lin Maberl. — — 

— — j Lin Cohin — _ 
Omnibus (n. act.) . . 900 — 
Docks Napoléon 197 23 

A l'Opéra-Comique, l'Etoile du Nord, opéra en trois actes, 
de MM. Scribe et Meyerbeer. M°" Ugalde remplira le rôle de 

Catherine, M. Battaiïle jouera celui dePeters. 

— Ce soir, à l'Odéon, Maître Favilla, l'œuvre charmante 
de George Sand, interprétée par l'élite de la troupe. C'est dire 
que la salle sera comble. 

Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, Jaguarita l'Indienne, 
opéra-comique en trois actes de M. Halévy, admirablement 

oué par Monjauze et M
ME Marie Cabel. 

— Ce soir, aux Variétés, le Théâtre des Zouaves joué d'une 
façon si amusante par Ch. Pérey, Lassagne et Ambroise Chris-
tian. Les Erreurs du bel àga par Arnal et Numa, le Lion et lo 
Bat par M"

C Scrivaneck, et Ange et Démon qui complètent lo 

spectacle. 

— On donne ce soir, au théâtre de la Gaîté, les Sept châ-

teaux du Diable, la féerie par excellence. 

Le théâtre impérial du Cirque donne, aujourd'hui mer-
credi, la 5°" représentation des Grands Siècles, drame en seize 
tableaux, avec ses décors merveilleux et sa splendide mise en 

scène. 

— L'émir Abd-el-Kader honorera de sa présence la repré-
sentation extraordinaire qui sera donnée, à cette occasion, 
mercredi 3 octobre, à l'Hippodrome. 

— Le Jardin-d'Hiver donna, aujourd'hui mercredi, une de 
ses fêtes de nuit toujours si suivies, et d'autant plus recher-
chées que la saison des jardins d'été est terminée. Billets â 
prix réduits chez M. Dollingen, rue Vivienne, 48, et au Fi-

garo, même rue, 55. 

— EXHIRITION . (Maison Bobert Houdin, boulevard des Ita-
,;

ens
.) — Le plan eu relief du siège de Sébastopol et de Cron-

stadt sont toujours visibles de dix heures du matin à dix 
heures du soir. Les travaux du siège sont modifiés, jour par 
jour, d'après les nouvelles officielles insérées au Moniteur. 

SPECTACLES DU 3 OCTOBBE. 

OPÉRA. — Sainte-Claire. 
FRANÇAIS. — Le Gâteau des Beines. 
OPÉRA- COMIQUE. — L'Etoile du Nord. 

ODÉON. — Maître Favilla. 
TIIÉATRE-LÏRIQUE. — Jaguarita l'Indienne. 
VAUDEVILLE. — La Fille de l'Avare, la Corde sensible. 

VARIÉTÉS. — Le Théâtre des zouaves, les Erreurs. 

GYMNASE. — Le Demi-Monde. 
PALAIS-BOÏAL. — Le Gendre de M. Pommier, le Misanthrope, 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Paris. 
AMRIGU. — La Tour de Londres. 
GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Les Grands Siècles. 
COMTE. — La Belle aux Cheveux d'or. 
FOLIES. — Le Palais de l'Industrie, laGrotie de Falaise. 
DÉLASSEMENS .— Le Bêve du diable, les Trois Papas. 
LUXEMBOURG. — Le Sire de Franc-Borsy, Cinq Cartes. 
FOLIES-NOUVELLES. — Deux Gilles, QuickSylver, Vadé, Mirra 
BOUFFES PARISIENS (Champs-Elysées). — Les Deux aveugles, 

Pierrot clown, Une Pleine eau, le Violonneux, la Viennoise-
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les jours. 
HIPPODROME. — Beprésentation tous les jours, à trois heures. 
ARÈNES IMPÉRIALES. — Beprésentations tous les dimanches et 

lundis. ' 
BORE RT-HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs, 

à huit heures. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tous les 

mardis, jeudis, samedis et dimanches. 
JARDIN-D'HIVER. — Fêtes de nnit tous les mercredis. 
JARDIN MARILLE. — Soirées dansantes les dimanches, mardis, 

jeudis et samedis. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimanches 

lundis, mercredis et vendredis. 
BANELAGH. — Tous les jours de deux à cinq heures, concert, 

promenade. 
CHÂTEAU-BOUGE. — Bal tous les dimanches, lundis et jeudis. 
CHÂTEAU ET PARC D'ASNIÈRES. — Bal tous les dimanches, mer-

credis, vendredis et fêtes. 
DIORAMA DE L'ETOILE (avenue des Ch. -Elysées, 73). — Tous les 

jours, Bataille deMarengo et Bombardement d'Odessa. 
SAINTE-CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et dimanches. 

Tous les vendredis, grande soirée parisienne. 

TAJSS.B S S S MATIEB.BB 

m u 'èmm m TEISIMII, 

Année 1854. 

Prix. Paris,» fr.: «Jépi»rlcisieia«i», « fr. SOr. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlay-

du-Palais, 2. 
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6° Et au concierge de l'établissement. 
.(5075) 

MAISON 

mmm ET mm n mmu, 

ue Culture Sainte-
Catlierine, 28, 

récemment construite, à vendre (sur une seule en-
chère), en la chambre des notaires de Paris, par 
M" Il G SI A DUS-, cl t'OLUOT, le mardi 23 
octobre 1855. 

Bevenu : 10,760 fr. 
Mise à pj-îx : 135,000 fr. 

S'adresser audit H« HAUBE, rue Saint-
Antoine, 205, ou audit SS" COUBOT, rue de 
Cléry, 5. , .(5078)* 

SOCIÉTÉ 

DE LA BALEINE FRANÇAISE 
Le gérant de la Hoeiété dis lu StSaielne 

fruniçiiSfce, a l'honiuur de rappeler à M.M. les 
actionnaires que la réunion semestrielle qui est 
de plein droit, conformément à l'article 20 des 
statuts, aura lieu le 10 octobre courant, au siège 

de la Société, rue de Chàlon, 4, à onze heures du 
matin; que, pour être admis, il faut être porteur 
de 4,000 francs d'actions, et en avoir fait contre 
récépissé le dépôt préalable au siège social, au-
moins trois jours à l'avance. .(14490) 

BACCALAURÉAT ÈS SCIENCES. — L'ËCO-

le préparatoire dirigée par M. Duvi-
GNAU , ancien élève de l'école Polytechnique, est 
transférée rue do Reunes, 7 (conduisant de la rire 
Je Vaugirard à l'emharc. du ch. de l'er de l'Ouest). 

(14403)* 

ftrôrAIlWSrïBTEU'01"' reproduire soi-même jus-
â?Kii*vaj 1 ËtH lEqXà 100;000exeo9plaires tous 
manuscrits, dessins, musique, circulaires, avtc le 
système portatif Ragueneau, 10, rue loquelet. Alf. 

(14466)* 

par ses succès dans le traitement des maladies uté -
rines); guërison prompte et radicale (sans repos 
ni régime) de3 inflammations cancéreuses, ulcé-
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par M"" LACUAPELLE , aussi simples qu'in-
faillibles, sont le résultai de 25 années d'études et 
d'observations pratiques dans le traitement spécial 
de ces alTeciions. Çonsult tous les jours, de 3 à 5 

heures, rue du iiout-Tliabor, 27, près lèsTuilerie». 
(14139)* 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffe 

el sur les gants de peau par la 

BENZINE-COLLAS/DauVl.inèlï^ns'-
(14191)* 

MALADIES DES FEHHES. 
Traitement par .Mm ° LACHAPELLE, maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement (connue 

PASTILLES ORIENTALES CLIENT 

du cigare, purifier l'haleine, 
la demi boîie, 1 tr. Chez J. P. 

r. N" des Petits-Champs, 26, Paris. 
(14118), 

"il rmirinriiiiiiini inniliiMiliill W m IMIIIIIH 

pour enlever l'odeur 
Prix : la boîte, 2 fr.; 
Laroze. phar. 
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(14469)-
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(11746' ; 

DENTIFRICES LAROZE ^ 
L'Élixir au Qninqulna , Pyrèthre et 

Gayac est reconnu d'une supériorité incontestable. 
1" Pour conserver aux dents leur blancheur natu-

relle, aux gencives leur santé, les préservant du ramo-
lissement, de la tuméfaction, du scorbut, enlln des 
névralgies dentaires; 

2o Pour son action prompte et sûre pour arrêter la 
carie, et pour la spécificité incontestable avec laquelle 
il calme immédiatement les douleur» ou raices 
«le Dents. 

La Poudre Dentifrice, également composée 
de quinquina, pyrethre etgavac, et de plus ayani pour 
base la magnésie anglaise, jouit de la propriété de satu 
rcr le larti e , l'empêche de s'attacher 
aux dénis , et prévient ainsi leur 
déchaussement et leur chute. 

Chaque objet est accompagné d'une 
étiquette et instruction portant la 
signature ci-contre : -----
PrixduUacond'ÉIixiroudePojldre. 1 f. «5o, 
Les six flacons pris a Paris 6f- 50 o. 

Paris, J.-P. LMtOZE.ph. r. Ke des-Pelits-Chainps, 26. 
Dans les Départements et il l'EUanger : 

COEl IES PR1KCIPACX MARCHANDS, PAIU-liimlillS, 
 PHARMACIENS. , 

(14417,) 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 3 OCTOBRE 1855 

M. BIÉTRT, (Officier de 
fournisseur de Cachemires français de 

la Légion-d'ffonneur), breveté de Sa Majesté l'Emir 

e Sa Majesté l'Impératrice, nous prie d informer fe
s
 ̂  

sonnes qui veulent bien lhonorer de leur confiance, qu'il ne demeure plus rue ftichteiien 

que ses magasins de Châles et Tissus cachemires pour robes sont maintenant BOULEVARD °
L 

4L 

nous prie d'annoncer aussi qu'en quittant la rue Richelieu, il n'a ni venj 

LU à qui que ce soit, et que, par conséquent, personne n'a le droit de se <j;^ 

que 

CAPUCINES, 

M. BIETRY 

ni cédé son nom 

son successeur. 

Les Châles et Tissus cachemire de la maison BIETRY sont fabriqués avec les produits ^ 

sa filature, qui ont obtenu les récompenses les plus élevées à toutes les Expositions. C|
la( 

article est revêtuTd'une|étiquette de prix fixe, d'un cachet de|garantie et d'un numéro dord
r

|, 

qui sont reproduits surlla
a

facture. L'acheteur a donc toute sécurité pour le prix et la qualj|
c 

Sur demande, on expédie en province. Seule maison BIETRY, 4L BOULEVARD DES CAPLCI\,
S 

mmm. i 

VENDRE LE MEILLEl 
OTVBBTTOB D: 

CONNU FOUR 

DE TOIT 
SI D'HIVER. 

Les directeurs de ce vaste établissement, qui vient encore d être sérieusement agrandi, vont mettre en vente, LUNDI 1
er

 OC-
TOBRE, des assortiments immenses d'étoffes choisies dans les meilleures fabriques, et dont une grande partie a eu les honneur* 
de l'Exposition universelle. Toutefois, grâce aux capitaux considérables et indépendants que possède cette maison, elle a pu se 
livrer à ces opérations importantes avant la hausse générale qu'est venu soulever dans toutes les fabriques le haut prix des ma-
tières premières. C'est par ces moyens que la Maison du COIN DE RUE maintient sa supériorité et justifie la réputation dont 
elle jouit de vendre à bon marché, même les étoffes les plus riches; on pourra, du reste, s'en convaincre facilement en deman-
dant, même sans intention d'acheter, quelques-uns des articles suivants : 

RIDEAUX BRODÉS, ARTICLE DE LUXE. 
1,600 grands Bideaux. ou Stores, brodés au crochet, dessins Iw 

plus nouveaux, avec large bordure festonnée, ayant 3 ni. de hauteur sur I 
m. 75 de largeur, vendus partout 15 fr., à 

Une nouvelle affaire de petits Bideaux. vénitienne, dessins à 
fleurs et à sujets encadrés de belles bordures festonnées, hauteur 2 luette», 
qualité de 3 fr. le rideau 

/ LINGE DE TOILETTE, ARTICLE D'HIVER. 
I,*0O Jupons en double piqué peluché, avec garnitures brodées 

en relief et festonnées, article bien connu pour se vendre partout 15 et 18 
francs, le jupon, à 

Jupon* en crinoline à volants, article vendu partout 10 et 11 fr.,»
 7Si 

5«0 paires «le Hanches à entre-deux de plumotis, garnies en valen-
ciennes, garantie pur fil, à 

Un choix complet de Peignoirs confectionnés en indienne, 1 ou 
teint, offerts à 

Taffetas d'Italie noir anglais, grande largeur, qualité extrades fr. 50 à 3 90 

Bohes à volants baguettes, toutes nuances, pures et glacées de noir, 
nouveauté de la saison, vendue partout 125 fr., mise à 89 » 

Damiers satinés doubles, étoffes fortes pour la saison d'hiver, toutes 
couleurs foncées, qualité de 6 fr. 90, vendue 

ÎOO pièces de Velours sole noir, à 

Velours noir garanti tout soie, à 

4 60 

5 90 

9 75 
SOO pièces de Popeline, nouvelles dispositions rayées et chinées, étoffe 

tout soie et laine, garantie de première qualité, ayant un mètre de largeur, 
ce qui se vend enfin partout 6 et 7 fr., à 

Un lot de 150 pièces Broguets de laine, haute nouveauté, cotée 
généralement 5 fr. le m., à 

%0O jolies Bobes d'automne d volants, formés de baguettes 
satinées et cannelées, en soie de couleur, au lieu de 45 fr., prix habituel, 
mises à 25 

SOO pièces de Popelines parisiennes, à rayures de satin, ayant 
un mètre de largeur, bonne étoffe valant 3 fr. 75, à 

Une sorte magnifique de Hérlnos pure laine, grande largeur, 
qualité et finesse de 3 fr. 90, vendue 

'SOO pièces de Brap Chainbord, étoffe forte garantie tout laine, 

valant 3 fr. 25, à % 

3 90 

2 95 

2 10 

2 85 

Un solde considérable tic Popelines unies, tout soie et laine, 
richement assorti en toutes nuances, qualité vendue partout 5 fr. 50, offerte à 3 90 

SOO Ch&Ses Tartan longs, article do nouveauté, vendu, au lieu de 17 

et 18 fr., 12 75 

Une affaire Importante en Chsiîes longs brochés, garantis chaîne 
laine, . môme dessin et mémo finesse que les châles vendus 150 fr. dans les 
spécialités, et mis à 85 » 

DRAPS DE LIT SANS COUTURE. 
Un solde considérable de Toiles cretonnes pur fil de main, 

ayant 2 m. 40 c. de largeur et une valeur réelle de 6 fr., à 

CHEMISES SANS MÉLANGE. 
t,000 pièces de Toile ton ! fil, provenant des fabriques de Belfaste 

et d'Irlande, ayant de largeur 80 c, vendues partout 2 fr. 25 et 2 fr. 50, à 

SERVIETTES EN PUR LIN. 
Une forte partie de Serviettes damassées, pur fil, longueur d'un 

mètre, et emouiées doriches bordures, se vendant dans les meilleures mai-
sons 28 et 30 fr. la douzaine 9 75 

LINGE DE TABLE, GARANTI TOUT FIL. 
SOO Services damassés sic 1« couverts, composés chacun de 12 

serviettes à fleurs, avec magnifique bordure, et d'une nappe de 2 m. 10 c. 

de large sur 2 m. 55 c. de long; article réel de 60 fr., à 34 » 

3 90 

1 45 

l« 

I 

Velours d'Utrecht pour meubles, de couleurs variées, qualité de 6 l
r

-> ,. 
mis à 

500 pièces Perse enluminées riches, garanties bon teint, nouveauté de 

2 francs, à
 1 

Les COMPTOIRS spéciaux de CONFECTIONS et de FOURRURES mettront en vente : 
Une série complète de Talmas gris, en étoffe velours laine, au prix, remarquable «Se 
Une Collection fie Modèles en velours, avee garniture de fourrure, coof ;ctlous ne pouvant être vendues dans aucune spécialité 

moins de 900 fr., et offertes à 
SOO Mterthesn forme nouvelle, en vison d'Amérique, fourrure naturelle, valant 15 et 16 fr., et mises à. ...... 

SOOgMmtchons en martre de Wrance, fourrure extra, se vendant chez tous les fourreurs 9© et t€IO fr., offerts à. . . '. 

16 fr 

41» 
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Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En t'h&tel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Hossini, 6. 

Le 3 octobre. 
f Consistant en armoire à glaCe en 
palissandre, guéridon, etc. (2246) 

Consistant en bureaux, canapés, 
fauteuils, tables, etc. (2247) 

Rue de la Paix, 5. 

Le 3 octobre. 
Consistant en comptoirs, glaces, 

bureau, .fauteuils, etc. (2244) 

Sal'hfttel des Gommiesaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 4 octobre. 
Consistant en comptoirs, carton-

niers, pupitres, etc. (2242) 

Consistant en comptoir, armoire 
en acajou, tables, etc. (2245) 

"Consistant en comptoirs en che-
ne, montres vitrées, etc. (2248) 

Consistant en pantalons, habits, 

paletots, foulards, etc. (2249) 

Consistant en buffet à armoire 
vitrée, tables, chaises, etc. (225e) 

Consistant én console en acajou, 
horloge régulateur, etc. (2251) 

Consistant en comptoir, table, 

rayons, bureaux, etc. (2252) 

? Consistant en tables, commode, 
chaises, pendule, etc. (2253) 

Consistant en tables, chaises, ca-
lorifère, pupitre, etc. (2254) 

Consistant en bureau en acajou, 
divan, fauteuils, etc. (2255) 

Consistant en hardes à usage de 
femme, broderies, etc. (2256) 

Consistant en bureau, chaises, 
glace, lampe, établis, etc. (2257) 

En une maison Bise à Montrouge, 
rue de la Gaîté, 33. 

Le 4 petobre. 
Consistant en tables, comptoir, 

chaises, tabourets, etc. (2243) • 

En une maison sise à Paris, rue 
' Marbeuf, 26. 1 

Le 4 octobre. 
Consistant en établis, tables, un 

corps de bâtiment, etc. (225s) 

En une maison sise à Paris, rue 
Richard-Lenoir, 15. 

Le 4 octobre. 
Consistant en forge, enclumes, 

marteaux, outils, etc. (2259) 

A Paris, rue delaVille-rEvéque,39. 
Le 4 octobre. 

Consistant en bureau, pendules, 
chaises, fauteuils, etc. (226e) 

En une maison rue de la ChauSsée-
d'Antin, n» l«r. 
Le 5 octobre. 

Consistant en descentes de lits 
tapis, tabourets, etc. (2261) 

ffflBUKAL DE COMMERCE 

AVtS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal oommu 
nicationde laeomptabilité des fail-
lites qui les concernent, t-ss samedis, 
de dix à quatre heures 

FsiUHca. 

MCI.ARATIONS DE FAHLL13XS. 

Jugements du i« 0CT..1855 , gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provitoirementl'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MINARD, cordonnier, 
rue de Rivoli, n. 204; nomme M. 
Drouin juge-commissaire , et M. 
Decagny, rue de Greffulhe, 9, syn-
dic provisoire (N° 12691 du gr.); 

De la société PHADIER et SAR-
RAZIN, ayant pour objet la fabri-
cation de marbres artiliciels, dont 
le siège est à Paris, rue des Aman-
diers-Popincourt, n. 88, composée 
des sieurs Charles Pradier, demeu-
rant boulevard Beaumarchais, 84, 
et Edouard Sarrazin, demeurant 
au siège social ; nomme M. Trelon 

juge-commissaire, et M. Pluzanski, 
rue Ste-Anne, 22, syndic provisoire 
(N° 12692 du gr.); 

Du sieur GRELAT (Charles), char-

cutier, rue Mouffetard, 249; nom-
me M. Mottet juge-commissaire, et 
M. Quatremère, quai des Grands-
Augustins , 55 , syndic provisoire 
(N« 12693 du gr.); 

Du sieur DE GONET (Gabriel-
Edouard;, libraire-éditeur, rue des 
Beaux-Arts, 6; nomme M. Mottet 
juge-commissaire, et M. Battarel, 
rue de Bondy, 7, syndic provisoire 
(N° 12694 du.gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités A se rendre au Tribunal 
de commerce de Pari», saUe des as-
sembitesies faillite* , Htt . les créan-
ciers : 

noanNASHONis as SYNDICS. 

Du sieur BLESS1NG (Frédéric), 
fab. d'équipements militaires, rue 
Beaubourg, 38 ,1e 8 octobre à 1 heu-
re (N° 1268S du gr.); 

Du sieur PHILIPPOT (Raphaël), 
md de vins à Balignolles, Grande-
Rue, 4, passage St-Pierre, lo 8 oc-
tobre a 12 heures (N° 12661 du gr.). 

Pour assister à Vateemblée dans la-

quelle U. le juge-commissaire doit Us 
consultertant sur la composition de 
l'état des crianeiers présumés gue sur 
la nomkiatlién de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'efTets 
ou endossements de ces faillîtes, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la société en commandite DE 

LAFERTRILLE et C«,fab. de tablet-
terie, rue Sle-Elisabeth, 7, lo sieur 
Charles-Joseph de Lafertrille gé-
rant, le 8 octobre à 12 heures (N" 
12585 du gr.); 

Du sieur DE LAFERTRILLE (Char-
les-Joseph), fab. de tabletterie, rue 
Ste-Elisabeth, 7, personnellement, 
le 8 octobre à 12 heures (N» 12586 
du gr.). 

Pour être procède, tous la prési-
dence de tl. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour ies vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remeUent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur NICOLAS (Isidore), fab. 
de porte-monnaie, rue Chapon, 9, 
le 8 octobre a t heures (N* 12099 
du gr.); 

Du sieur JUDEL, anc. boulanger 
demeurant actuellement quai de là 
Tournelle, 69, le 8 octobre à 1 heu-
re (N* 12441 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion gue 
sur l utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Enregistré à Paris, le Octobre 1835. F* 
Reçu deux f rangs quarante, oentimes* 

Les créanciers «t le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur COMTAT (Jcan-Claude-
Marie), ancien md de vins, rue 
Chabannais, 2, actuellement rue 
de Valois, 48, passage Radzivil, le 
8 octobre à 12 heures (N- 12485 du 
gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

So»! invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 

les créanciers : 

Du sieur SCHRAMM (Christophe), 
nég. à La Chapelle St-Dcnis, Gran-
de-Rue, 181, tntreles mains de M. 
Millet, rue Mazagran, 3, syndic de 
la faillite (N° 12584 du gr.); 

Du sieur BLANCHA1T (Hamon), 
carrossier, rue de la Pépinière, 50, 

entre les mains de M. Crampel, rue 

Sl-Marc, 6, syndic de la faillite (N° 
12657 du gr.)j 

De lasociéléFABROTjeune et MI-
CHARD, nég. en Soieries, rue Nve-
St-Eustache, 23, entre les mains de 
M. Lefrançois, rue de Grammont, 
16, syndic de la faillite (N° 12642 

du gr.); 

Du sieur DERAMBURE (Eloi), md 
colporteur à Champigny-sur-Morne 
(Seine), entre les mains de MM. 
Bourbon, rue Richer, 39, et Lebor-
gne, rue Bertin-Poirée, 13, syndics 
de la faillite (N° 12632 du gr.); 

Du sieur DUMONTEIL ( Christo-
phe-Emile), passementier, rue Si-
Denis, 173, entre les mains de M. 
Pluzanski, rue Ste-Anne, 22, syn-
dic de la faillite (N» i26»6 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 18 mai imi, être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'etspiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
RITTERMANN, fab. de pianoB, rue 
Sl-Antoine, 155, et rue de Cliaron-
ne, 99, en retard de faire véritler et 
d'aflirmer leurs créances, sont in-
vités a se rendre le e octobre a 
1 heure très précise, au Tribunal 
de commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et 
à l'affirmation de leurs dites créan-
ces (N° 11592 du gr.). 
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—■ ' » A GufOï 
Pour légalisation de la signature A-

Le maire du 1" arrondissement» 


